
Jtm
 n SEPTEMBRE <8i6 VINGT-UNIEME ANNEE M. 5993 

EDITION »E PARIS. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
Trois Moi«. l

g
 F"?™*' 

Si, Mois, 36 Fraae*. 

L-année, 72 Francs. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES; 

MJE HARLATÎ-DU-PALAIS, 2, 

m co» da q»ai de l'Horloge , h Pan»-

(tej Uures doivent être affranchie*.) 

Sommaire. 

justice 

1)US 

E
 _ cour royale de Paris (3* ch.) 

C hiens dotaux-, créanciers antérieurs à 
 insaisissabilité même après la dis 

Reve-

antérieurs à la disso-

,l)llon
 „ — eour royale de Rouen 

s
ilutioi -

 con8(
;q

Uen
ces-, union. — 

cû
.
n

 . Arbitrage forcé; dernier ressort; compétence; 
fi,0

,"|/ Tribunal de commerce de la Seine : Les gla-

n 11 " 1
 ,

:m
^

n
»(liftrs et restaurateurs de " 

eiers 
société 

ié
 pendances 

'leurs; 28 accuses; 91 vols, 

j ïwpenVas : Farandole à l'occasion des élections; 

a nilpés. — Co
Mr

 criminelle de Pondichéry : Mœurs 

"aces des tribus hindoues; le bûcher des funérail-

j^fpfbellion à main armée; 27 accusés-

JlSTlCE C 

Faillite; refus de 

— Cour royale de 

limonadiers et restaurateurs de Paris, contre 

des glacières réunies de Saint-Ouen, Gentilly et 

Bande RiMiNEiAE. — Cour d'assises de la Seine 
Tribunal de police 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (3e chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 28 août. 

CRÉANCIERS ANTÉRIEURS A LA 

INSAISISSABILITÈ MÊME APRÈS 
«VENUS DE B1ENS D0TAtJX 

DISSOLUTION DU MARIAGE. 

CETTE DISSOLUTION. 
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;iers de la femme antérieurs à la dissolution du ma-

riaqe ne peuvent saisir les revenus de ses biens dotaux, 

même' après la dissolution du mariage. 

\insi jugé par arrêt confirmatif de la sentence des pre-

miers juges, dont il adopte les motifs, et ainsi conçu : 

, Le Tribunal, . ... 
» Considérant que les saisies-arrêts pratiquées à la requête 

des sieurs Michel, Brigville et veuve Dumont, ès-mains du 

sieur Violet, sur la dame Duplessis, l'ont été depuis le décès 

de son mari ; 
» Considérant que ladite saisie-arrêt frappe sur les loyers et 

fermages de la ferme Duplessis-Picard, l'un des immeubles 

appartenant en propre à la dame veuve Duplessis, et qui a été 

stipulé dotal, aux termes de son contrat de mariage ; 

» Considérant que l'exécution des titres de créance sus-da-

tes, ne pourrait être aujourd'hui régulièrement poursuivie 

que sur les biens dont elle pouvait disposer au moment où 

ils ont été obtenus contre elle ; 

» Considérant, endroit, qu'il résulte de l'ensemble des dis-

positions des articles 1541, 1554, 1555, 1556 et 1560 du Code 

civil, que les biens soumis au régime dotal, sans distinction, 

sont inaliénables pendant le mariage, si ce n'est dans les cas 

d'exception expressément prévus par la loi; 

« Considérant que cette uialiénabilité a essentiellement pour 

objet d'assurer l'avenir de la femme, de conserver le patri-
moine des enfans ; 

• Qu'elle doit s'entendre non-seulement de toute aliénation 

directe, mais aussi de toute disposition des revenus du fonds 

dotal dont ils sont l'accessoire et qui pourrait porter atteinte 

indirectement au principe d'indisponibilité et à la conserva-
tion de la dot; 

» Considérant enfin qu'admettre que les obligations con-

tractées par la femme pendant le mariage puissent être, après 

» dissolution, exécutées sur les revenus des immeubles do-

taux, serait rendre vaine, illusoire, la prohibition d'aliéner le 

tonds dotal, puisqu'il pourrait arriver qu'après avoir disposé 

«le ses revenus, la femme se trouverait obligée de recourir à 
a vente de ce même fonds pour subvenir à sa propre subsis-
tance et a celle de ses enfans ; 

» Par ces motifs, 

• Déboute les sieurs Michel, Brigville et la veuve Dumont 
de leurs demandes; 

»ïn conséquence, déclare nulle et de nul effet la saisie-ar-

wiorrnee le 2 juin 1845 entre les mains du sieur Violet, etc.» 

idans : M' Billault pour le sieur Brigville et la veuve 

Wert pour le sieur Michel, appelans, et M« Boin-
biimont 
viUiars 
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eonlormes de M. Berville, premier avocat-génér 
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REFUS DE CONCORDAT. — CONSÉQUENCES. 

UNION. 
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de commerce et par son refus d'homologation, la Cour a de 
fait annulé le concordat; 

« Attendu qu'en vain le sieur Lavoley prétend arguer de ce 

que les motifs qui ont déterminé le refus d'homologation ne 

lui sont pas personnels, et soutenir que l'arrêt n'ayant pas dé-

claré son indignité ni interdit un nouvel appel aux créanciers 

pour l'obtention d'un autre concordat régulier dans ses con-

ditions, il y a lieu d'autoriser une nouvelle assemblée de ses 

créanciers dans laquelle il puisse leur faire des propositions 
nouvelles et régulières; 

» Attendu que l'art. 515 de la loi du 21 mai 1838 ne fait 

pas de distinction dans les motifs dont l'appréciation peut 

empêcher un concordat; qu'il ne dit pas qu'avant tout refus 

d'homologation il devra être pris en considération si les mo-

tifs sont personnels au failli, ou s'ils sont puisés dans des ac-
tes qui lui sont étrangers ; 

» Attendu que le refus d'homologation d'un concordat est 

l'annulation immédiate de ce concordat ; que son résultat est 

le même que celui prévu par l'art. 529, à savoir: que les 

créanciers, par son effet, se trouvent de plein droit en état 
d'union; 

» Le Tribunal dit le sieur Lavoley non recevableen son ac-

tion; ordonne qu'il sera passé outre à l'assemblée des créan-

ciers, conformément à l'art. 529 du Code de commerce. » 

Appel de cette décision fut interjeté par le sieur La-
voley. 

On disait pour lui : 

Le concordat est un contrat entre le failli et les créanciers, 

contrat qui ne peut être formé uniquement par la volonté des 

contractais, mai s dont cette volonté est la base principale, 

ainsi qu'il ressort du texte des art. 504, 507 et 509 du Code 
de commerce. 

Les faillites intéressant l'ordre public, à la volonté des con-

tractons il faut joindre la volonté de la justice; or cette der-

nière ne permet pas aux Tribunaux de donner leur sanction 

au concordat s'il existe certains obstacles. Mais si ces obsta-

cles ne sont point permanens de leur nature et s'ils viennent 

à disparaître, pourquoi ne point permettre aux créanciers de 

décider s'ils doivent ou non contracter avec le failli ? Pour-

quoi, si la majorité trouve qu'un concordat est dans son inté-

rêt, permettre que cette majorité voie ses intérêts compromis 

par le mauvais vouloir d'une minorité tracassière? La justice 

accepte ou rejette le concordat ; mais avant tout elle laisse la 

Tolonté des créanciers se manifester, et elle ne s'oppose à cette 

Tolonté qu'autant qu'il existe un obstacle légal ; dès que cet 

obstacle ne subsiste plus, on ne saurait se prévaloir d'aucune 

raison plausible pour imposer aux^créanciers un contrat d'u-

nion qui, selon eux, compromet leurs intérêts. 

On oppose le texte des articles 515 et 529; or l'article 515 

énonce seulement dans quels cas les Tribunaux peuvent re-

fuser l'homologation, mais il ne s'explique pas sur les con-

séquences de ce refus; quant à l'article 529, il déclare uni-

quement que si les créanciers ne veulent pas accorder de con-

cordat, il y aura contrat d'union. Celte disposition est toute 

naturelle, puisqu'il n'y a pas ce qui est la base du concordat 

comme de tout contrat, la volonté des deux parties. Mais 

appliquer cet article au cas où il y a refus d'homologation, 

et où la volonté des créanciers subsiste de nouveau après 

l'extinction de la cause du refus du Tribunal, c'est forcer le 

texte de cet article, c'est faire dire au législateur ce qu'il n'a 

jamais dit. 

Bien loin qu'il soit possible de trouver une prohibition dans 

les textes, on y trouve au contraire des analogies ; ainsi, si le 

concordat est annulé par suite de la condamnation du failli 

comme banqueroutier simple, ou s'il est révoqué pour inexé-

cution des conditions de la part du failli, en un mot dans les 

deux derniers cas d'annulation du concordat prévus par le 

paragraphe I e1' de l'article 522 du Code de commerce, les 

créanciers doivent être de nouveau réunis et, dit l'article 524, 

ce n'est qu'autant qu'ils ne consentiront pas à accorder un 

nouveau concordat, qu'il y aura contrat d'union, et cependant 

dans ce cas, il y a eu dol ou tout au moins mauvaise foi de la 

part du failli ! C'est donc qu'avant tout, la loi veut que les 

créanciers soient libres et que leur volonté puisse toujours se 

faire jour. Si cela est possible, dans le cas où il y a faute de 

la part du failli, il en doit à plus forte raison être de même, 

lorsque, comme dans l'espèce, il n'y a eu de la part du failli 

qu'une erreur; lorsque comme Lavoley, il a été déclaré excu-

sable ; lorsque son concordat n'a pas été homologué, parce 

qu'il avait cru que sa femms pouvait y stipuler certains avan-

tages au profit des autres créanciers. 

On répondait pour les créanciers : Le concordat est bien, il 

est vrai, un contrat, mais c'est un contrat d'une espèce toute 

particulière. Il faut, pour sa formation, le concours de trois 

volontés, celle du failli, celle des créanciers et par dessus tout 

celle de la justice (Renouard, p. 97). Or, la justice ne permet 

qu'il y ait concordat que dans les délais fixés par les art. 504, 

505 et 509, c'est-à-dire dans le jour fixé par le commissaire 

pour la réunion et séance tenante, sauf la remise à huitaine; 

dès lors que ces délais sont expirés il ne saurait plus y avoir 

de concordat. 

On ajoute qu'il n'y a pas de textes qui disent quelle est la 

position des créanciers après le refus d'homologation par les 

Tribunaux; mais l'article 513 dit que si l'opposition au con-

cordat est admise, il y a chose jugée à l'égard de tous les in-

téressés; tous sont désormais non recevables à revenir sur la 

décision; il ne peut plus désormais intervenir de concordat, 

et l'articlo 529 nous dit que dès lors les créanciers sont de 

plein droit en état d'union, cet article est d'autant plus géné-

ral qu'il est placé après l'énumération de tous les cas qui peu-

vent empêcher le concordat d'intervenir. 

On veut tirer analogie des articles 520 et suivans, mais ces 

articles s'occupent de cas où il est intervenu un concordat et 

où ce concordat a été annulé; alors la faillite qui avait cessé 

recommence, et pour éviter des formalités devenues inutiles, 

la loi prend soin de n'en plus exiger que quelques-unes. Dans 

l'espèce, Lavoley n'a pas cessé un seul instant d'être en fail-

lite, il n'y a rien à recommencer, sa faillite a suivi son cours ; 

dans le cours des actes qui la constituent se trouve une déci-

sion judiciaire qui le déclare excusable, mais ce bénéfice d'ex-

cusabilité implique nécessairement, dans l'esprit des magis-

trats qui l'ont accordé, la pensée qu'il ne pouvait plus y avoir 

de concordat, qu'il y avait désormais contrat d'union, et la 

Cour ne pourrait, sans se déjuger, revenir sur ce fait, en per-

mettant aujourd'hui une délibération de créanciers ayant pour 

but la formation d'un concordat. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu qu'il résulte de l'ensemble du nouveau Code de 

commerce sur les faillites, que la conséquence du refus fait 

par la justice d'homologuer un concordat est de placer les 

créanciers en état d'union ; . 
» Qu'on ne peut supposer, en effet, qu'il soit permis au lailli, 

après le refus d'homologation du concordat qu'il avait îndue-

ment obtenu, d'en demander un nouveau, à une époque ou 

tous les délais prescrits par la loi, à peine de nullité, pour 

former un concordat, sont depuis longtemps expires ; 

» Q'une pareille faculté, qui pourrait d'ailleurs ètre'plusieurs 

fois exercée, aurait pour résultat de prolonger indéfiniment 

un état de faillite qui, dans l'intérêt de tous, doit être prom-

piement et irrévocablement fixé, et de supprimer toutes les ga-

ranties exigées par la loi, pour qu'un concordat ne soit pas 

arraché ou surpris à la faiblesse ou à la complaisance de quel-

ques créancers ; 

x Attendu que sous l'ancien Code de commerce, il était de 

jurisprudence que le refus d'homologation d'un concordat met-

tait un obstacle invincible à ce qu'il en fût fait un nouveau ; 

» Attendu que loin qu'il résulte du nouveu Code de com-

merce qu'il ait voulu changer ou modifier ces principes, il 

ressort au contraire de la combinaison des articles 509, 515 et 

529 que les créanciers sont de plein droit en état d'union par 

cela seul qu'il n'intervient pas de concordat, ou, ce qui est la 

même chose, par cela seul que le concordat qui ne peut exister 

sans homologation de la justice, a été repoussé par elle; 

» Attendu que le nouveau Code de commerce ne suppose la 

possibilité de former un nouveau concordat que dans le cas 

où celui qui avait été précédemment homologué, a été annulé 

pour les causes que ce Code spécifie ; 

» Que, dans ces diverses circonstances, il s'agit de la réou-

verture d'une faillite à laquelle le concordai avait mis fin ; que 

la loi a pris le soin d'indiquer quelles sont alors les conditions 

et les formalités à remplir pour arriver à l'obtention d'un nou-

veau concordat ; 

» Attendu que ces prévisions nouvelles de la loi sont entiè-

rement étrangères au cas où il s'agit de former un second con-

cordat après le refus d'homologation d'un premier ; et que, si 

elle avait supposé que cette formation fût possible, elle n'au-

rait pas manqué, comme elle l'a fait pour les causes d'annu-

tion ci-dessus rappelées, d'en déterminer aussi les délais, les 

formes et les conditions ; 

» Adoptant au surplus les motifs qui ont déterminé les pre-

miers juges; 

» La Cour confirme. » 

(13 mai 1846. M. Rieff, avocat-général, conclusions confor-

mes ; M"» Deschamps et Desseaux, avocats.) 

COUR ROYALE DE RIOM (3« chambre). 

Présidence de M. Grelliche, conseiller. 

Audience du 1" juin. 

ARBITRAGE FORCÉ. — DERNIER RESSORT. — COMPÉTENCE. -

NULLITE. 

Le jugement des arbitres forcés qui a prononcé sur la liqui-

dation d'une société et condamné l'un des associés à uns 

somme moindre de i ,500 francs, a statué sur un litige d'une 

valeur indéterminée, et par conséquent il est susceptible 

d'appel. 

Le Tribunal de commerce auquel l'on défère une sentence ren 

due par des arbitres forcés que l'on attaque sur le motif 

qu'elle l'a été par suite d'un compromis irrégulier, doit se 

déclarer incompétent. C'est à la Cour à connaître du procès. 

Est nulle la sentence arbitrale rendue par des arbitres forcés, 

sur compromis non constaté par écrit et qui ne peut sHn-

duire que du consentement tacite des parties ou de l'une 

d'elles. 

Les frères Savel, Antoine et Pascal ont été associés 

pour le commerce des bestiaux. Antoine forma, devant 

le Tribunal de commerce du Puy, contre Pascal une de-

mande en paiement d'un billet de 1,000 francs, et celui-

ci opposa que cet effet avait été acquitté sur les bénéfices 

de la société, et demanda reconventionnellement la liqui-

dation de la société. 

Le 6 décembre 1844, un jugement du Tribunal ren-

voya la liquidation devant des arbitres ànommer, confor-

mément à la loi. Le 14 suivant, Pascal nomma un arbitre 

et fit sommation à Antoine d'en nommer un de son côté 

sans qu'il intervînt de compromis entre les deux frères, 

mais du consentement tacite d'Antoine, disent les arbi-

tres dans leur sentence, les sieurs Chabaud et Garelot, 

procédèrent à la liquidation. 

Le 28 mars 1845, ils rendirent leur jugement et con-

damnèrent Antoine à payer à Pascal une somme de 600 

francs avec intérêts depuis le 26 novembre 1844. Le 18 

avril 1845, dépôt de la sentence au greffe du Tribunal de 

commerce du Puy, et le 21 avril même année, ordonnance 

d'exequatur du président. Le 2 mai, signification à An-

toine de la sentence, avec commandement de s'y confor-

mer; mais celui-ci, par exploit du 12, y forme opposi-

tion et assigne devant le Tribunal de commerce pour voir 

statuer sur son opposition. 11 dit que les arbitres n'ont 

pas été nommés régulièrement, et que leur sentence n'a 

pas été déposée dans les délais voulus; le Tribunal de 

commerce est seul compétent pour prononcer sur la con-

testation. Le 27 juin 1845, le Tribunal se déclare incom-

pétent et statue en ces formes : 

« Attendu qu'il s'agit dans la cause d'une décision d'arbi-

tres ayant jugé entre associés et à l'occasion des difficultés sur-

venues à raison de leur société, conséquemment d'arbitres 

forcés; qu'en statuant sur l'opposition à l'ordonnance d'exe-

quatur et les motifi sur lesquels elle est appuyée, le Tribunal 

serait amené à se livrer à l'examen des nullités qui pouvent 

vicier le jugement arbitral attaqué et à se prononcer sur sa 
validité; 

» Attendu que l'arbitrage forcé, constate une véritable ju-

ridiction égale en tous points aux Tribunaux de commerce 

dont elle tiont la place pour les matières qui lui sont soumi-

ses, que des jugemens rendus par des; arbitres forcés ne peu-

vent être attaqués que par les seules voies indiquées par la 

loi pour arriver à la réformation des jugemens du Tribunal de 

commerce, c'est-à-dire, ainsi que l'indique l 'article 52, l'ap-

pel et le pourvoi en cassation, qui, de même qu'un Tribunal 

ne peut pas connaître des nullités articulées contre ses pro-

pres jugemens, ni non plus des nullités articulées contre un 

jugement d'arbitres forcés, qui par la volonté de la loi sont 

ses véritables remplaçans; 

» Attendu que les voies de recours ouvertes par l'art. 1028 
du Code de procédure contre les jugemens d'arbitres volontai-

res ne peuvent, par conséquent, être invoquées contre les ju-
gemens d'arbitres forcés ; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal de commerce séant au Puy (Haute-Loire) dé-

clare ne pouvoir statuer à raison de la matière sur l'opposi-

tion faite à l'ordonnance d'exequatur par Jean Savel, et ren-

roie les parties à se pourvoir devant qui de droit, u 

Le 9 juillet 1845, Antoine Savel a fait appel tant du 

jugement ci-dessus nue de la sentence arbitrale. 

La Cour a rendu 1 arrêt suivant : 

« En ce qui touche l'appel interjeté par la partie de Jules 

Codemel, du jugement du 27 juin 1845, déterminée par les mo-
tifs des premiers juges et les adoptant ; 

» En ce qui touche l'appel interjeté par la même partie, de 

1 acte qualifie sentence arbitrale, du 28 mars 1845 et de l'or-
donnance d'exequatur qui l'a suivie ; 

» Et d'abord, en ce qui touche la fin de non-recevoir que la 

partie de Grellet fait résulter de ce que ladite sentence aurait 

statue sur une demande d'une valeur inférieure à 1 500 fr. | 

» Considérant que sur la demande formée par la partie 

de Godemel contre celle de Grellet, en paiement d'une somma 

de 1,000 fr., montant d'un billet, aujourd'hui non représenté, 

ladite partie de Grellet opposa que ce billet avait été payé au 

moyen de retenues exercées par Pascal Savel, sur les bénéfices 

d'une société de commerce qui avait existé entre les deux frères 

et qu'il demanda reconventionnellement la liquidation decettes 

société, que l'existence de cette société fut reconnue par le ju-

gement du 6 décembre 1844, qui renvoya la liquidation devant 

des arbitres à nommer conformément à la loi ; 

» Considérant que ce fut pour exécuter le jugement que la 

partie de Grellet fit sommation à celle de Godemel de nommer 

un arbitre, et qu'en effet l'acte attaqué contient la liquida-

tion de la la société qui avait existé entre les deux frères ; 

» Considérant qu'il suit de là que le litige, objet du renvoi 

devant des arbitres, était d'une valeur indéterminée ; 

» En ce qui touche la validité do l'acte qualifié sentence ar-

bitrale; 

» Considérant que pour être valable, une sentence arbitrale 

doit émaner d'individus ayant reçu mandat légal de participer 

à l'œuvre de la justice en prononçant sur le différend qui leur 

est renvoyé par le Tribunal ; 

» Considérant que s'il est établi que la partie de Grellet, en 

exécutant le jugement du 6 décembre 1844, nomma régulière-

ment un arbitre, le 14 du même mois, aucun élément de la 

cause ne porte la preuve que !a partie do Godemel ait fait una 

nomination semblable ; que si les prétendus arbitres ont dé-

claré en l'acte attaqué que les pouvoirs de l'un ou des deux ar-> 

bitres résultaient d'une sommation faite le 14 décembre 1844, 

à la requête de Pascal Savel, et du consentement tout tacite 

d'Antoine, son frère, cette énonciation ne peut être la preuve 

d'une nomination régulière, puisqu'elle n'est pas signée des 

parties et qu'elle n'émane pas d'individus ayant pouvoir da 

constater les engagemens ou les consentemens des parties ; 

» Considérant qu'il suit de là que l'acte qualifié sentence 

arbitrale est frappé d'une nullité substantielle et doit être dé-

claré nul, ainsi que l'ordonnance qui l'a suivi, et que dès lors, 

il devient inutile d'examiner les autres moyens proposés con-

tre ladite sentence ; 

» Par ces motifs, 

» La Cour dit qu'il a été bien jugé par le jugement du 27 

juin 1845, mal et sans cause appelé, ordonne que ce dont est 

appel sortira son plein et entier effet , et sans s'arrêter ni 

avoir égard à la fin de non-recevoir proposée par la partie 

de Grellet contre l'appel interjeté par celle de Godemel 

de la sentence arbitrale du 28 mars 1845, laquelle fin de non-

recevoir est rejetée; statuant au contraire, sur ledit appel, dé-

lare nul et de nul effet, l'acte qualifié sentence arbitrale, ainsi 

que l'ordonnance d'exequatur qui l'a suivi ; remet les parties 

au même état qu'avant ladite prétendue sentence, de laisser 

les parties poursuivre ainsi qu'elles aviseront, l'exécution du 

jugement du 6 décembre 1844. » 

(M. Dumiral, substitut du procureur-général ; M" 

Godemel et Grellet, avocats.) 
Jules 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Baudot. 

Audience du 23 septembre. 

LES GLACIERS, LIMONADIERS ET RESTAURATEURS DE PARIS CON-

TRE LA SOCIÉTÉ DES GLACIÈRES RÉUNIES DE SAINT-OUEN 

GENTILLY ET DÉPENDANCES. 

M. Blée, gérant de la société en commandite des gla-

cières réunies de Saint-Ouen, Gentilly et dépendances, a 

fait avec une grande partie des glaciers, restaurateurs et 

limonadiers de Paris, des traités par lesquels il s'est 

obligé à fournir pendant un nombre déterminé d'années, 

et à un prix qui est, en moyenne, d'environ 2 fr. 50 c. les 

50 kilogrammes, la quantité de glace et neige nécessaire 
au service spécial de chaque établissement. 

L'une des clauses de ces différens traités, porte que si 

contre toute attente il arrivait que l'état de la tempéra-

ture ne permît pas à M. Blée de récolter de la glace en 

quantité suffisante pour la consommation de la clientèle 

de la société qu'il représente, il ne pourrait jamais être 

tenu de fournir de la glace au prix fixé que jusqu'à épui-
sement desdites glacières. 

Tout le monde sait qu'il a gelé fort peu l'hiver dernier 

et nous étions encore il y a peu de jours sous l'impres-

sion des chaleurs caniculaires qui ont duré tout l'été. Ces 

deux circonstances réunies ont à ce qu'il paraît mis à see 

les glacières de la société. M. Blée attend des glaces qui 

arrivent par mer, de Baltimore ou de New-York, mais jus-

que là il refuse de fournir à la consommation journalière 

des établissemens qui ont traité avec lui. Une somma-

tion lui a été faite par plusieurs d'entre eux, M. Blée a 

répondu qu'il ne refusait pas de fournir, mais au prix de 

5 francs les 50 kilogrammes au lieu de 2 francs 50. 

MM. Véry, Parly, Banèset dix autres glaciers, limona-

diers ou restaurateurs porteurs des traités de la société 

des glacières de Saint-Ouen et Gentilly ont assigné MM. 
Blée et C devant le Tribunal de commerce. 

M' Walker, leur agréé, a exposé que la compagnie des 

Glacières-Réunies avait monopolisé le commerce des gla-

ces en achetant ou louant toutes les glacières des envi-

rons de Paris, de telle sorte qu'il est impossible de s'en 

procurer ailleurs; que l'épuisement des glacières ne peut 

être considéré comme un fait de force majeure, parce que 

ce cas pouvait être prévu, et que MM. Blée et G e ont tous 

les moyens de s'approvisionner; que le contrat existe tou-

jours et que déjà des glaces étrangères sont arrivées; qu'il 

ne s'agit plus maintenant que de fixer le prix auquel el-

les devront être livrées; que le Tribunal peut provisoire-

ment fixer un prix, sauf à renvoyer la cause devant des 

arbitres qui, après avoir constaté le prix de revient, fixe-

ront le bénéfice qui doit être fait par la compagnie. 

M' Châle, agréé de MM. Blée et C
e
, fait remarquer d'a-

bord que la cause a perdu de ses proportions, que sur 

deux cents abonnés qui s'étaient plaints d'abord, et qui 

avaient assisté à une assemblée, douze seulement fai-

saient le procès; qu'on supposait à tort que la compa-

gnie devait faire de grands bénéfices sur les glaces expé-

diées de l'Amérique, et que M. Blée avait oflert aux abon-

nés de leur céder le marché ; qu'il était impossible que 

le Tribunal fixât le prix de vente de la glace ; que la 

justice ne fait pas de contrats, mais qu'elle les applique 

ou les interprète; qu'elle ne pouvait contraindre les gla-

ciers à prendre la glace au prix qu'elle fixerait, pas plus 

qu'elle ne peut obliger la compagnie à livrer sa glace à un 

prix déterminé, ce qui nous ramènerait au temps du 

maximum; que le traité n'avait été fait que pour la glace 

récoltée par la compagnie par les moyens ordinaires, 

mais non pour la glace achetée, et qu'il ne s'agit pas de 
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savoir si M. lllée peut aller JéïrofiT les pÔfea pour s'ap-
provisionuer. 

M
1
 Chale soutient que la eôn>pftgn« a fait tout ce qu'il 

était possible de faire pour satisfaire ses abonnés, qu 'elle 

a acheté les gla ières de M, le duc, d'Aurnale et M. Tnr-

pin, et que jusqu'à présent elle a vendu an 

50 la glace qui lui coûte :i et 4 fr. les ;)0 

que la consommation a singulièrement augmente ; ou ain 

tel établissement qui prenait 1,700 kilogrammes de gla 

>m de 2 fr. 

kilogrammes ; 

'ainsi 

qui prenait 1 ,/uu Miograiimi"» ne glace 
par mois en consommait I0,r>00, et que cet accroissement 

était l'une des principales causes de l'épuisement des 
glacières. 

Après les répliques de M'
s
 Walker et Châle, le Tribunal 

amis la cause en délibéré ; M. le président a annoncé 

qu'il recevrait les parties et leurs conseils demain à onze 
heures. 

mm iv ASSISES m LA SEINE. 

Présidence de M. D'Esparbès de Lussan. 

Audience du 23 septembre. 

BANDE DE VOLEURS. — 28 ACCUSES. —• 91 V0I.S. 

Gazette des Tribunaux d'iiii r.) 
(Voir la 

rappor-

resjem-

effets d'ha-

lAuidionee est ouverle à dix heures. 

L'examen des différens vols continue. Nous ne 

ferons que h s plus audacieux de ces vols, qui se 

L'eut tous et avaient pour objet du linge, des 

billement, de faibles sommes d'argent, etc. 

Vol Borescki. — Hug, de son propre aveu, s'est intro-

duit le 22 octobre dernier, entre dix et onze heures du 

malin, à l'aide de fausses clés, chez le sieur Borescki, 

dessinateur, demeurant rue de Charonne, 54, et il y a 

soustrait une somme de 60 francs, une canne, du linge et 

des ( ffjts d'habillement. I! déclare avoir donn S la canne à 

Avignon, qui s'est en outre chargé d'engager au Mont-

de-Piété trois chemises et trois gilets. Au moment de son 

arrestation, il était encore nanti de la reconnaissance du 

Mont-dc-Piété; il a avoué aussi qu'il avait reçu la canne 

que llug lui avait donnée; mais il a prétendu qu'il avait 

ignoré "q îe cette canne et les objets par lui engagés 

provinssent de vol. La précaution qu'il a prise de faire cet 

engagement sous un faux nom (Julien), ne permet pas d'a-
jouter foi à son allégation. 

Le vol suivant, commis au préjudice du sieur Prosper, 

est imputé à llug, Aunet et Avignon. Ce dernier prenait 

la fuite au moment où il a été arrêté. 

Avignon soutient cependant qu'il n'est pascoupable. 

M. le président : Pourquoi avez -vous pris la fuite si 
précipitamment? 

Avignon : Je ne fuyai3 pas, je courais parce que j'étais 

en retard, pour prendre le chemin de fer... 

M. le président: Pour aller où? 

Avignon : A Saint-Denis... (Hug et Aunet lèvent les 

épaules. Ils savent fort bien que le chemin de fer du Nord 

n'était pas inauguré au mois d'octobre 1845.) 

Vol Fay. —■ Le 27 octobre, en plein jour, on s'intro-

duisit, en escaladant la fenêtre, dans la chambre du sieur 

Fay, apprêteur d'étoffes, rue Tirechappe, 27, et on y 

vola une quantité considérable d'effets mobiliers. Hug, 

en avouant qu'il est l'auteur de ce vol, déclare qu'il l'a 

commis de complicité avec Avignon, qui a fait le guet 

dans la rue. Chargés tous deux des effets soustraits, ils 

ont rencontré sur la place de l'Hôtel de-Ville Aunet et 

Reverdy; ils ont partagé avec eux. Amelin a reçu une 

paire de bottes provenant 4e-ee vol. Hug ajoute que c'est 

Avignon qui, sous le nom de Julien, a engagé au Mont-

de -Piété une redingote sur laquelle on lui a prêté 10 fr. 

Quelques heures après il a encore voulu engager un ha-

bit dans le même bureau, mais on a exigé l'intervention 

du sieur Dobel son patron, qui a eu la faiblesse de ré-

pondre pour lui, f t d'attester qu'il s'appelait bien Julien 

Avignon : L'habit et la redingote ont été engagés le 

même jour et à la même heure... Hug me disait que ces 
effets étaient à lui. 

M. le président : Vous, Amelin, vous avez eu pour vo-
tre part une paire de bottes. 

Amelin : De vieilles bottes, contre lesquelles j'ai donné 
de bons souliers neufs. 

Aï. le président : Et vous, Reverdy, vous avez eu pa^ 
reillement votre part dans ce vol? 

Reverdy : C'est faux ! 

Aunet : Il a eu une chemise... 

Reverdy : Aunet veut nous perdre, moi et le petit per-

ruquier (Avignon). Je lui ai entendu dire en parlant d'A-

vignon : « C'est un Dunois, il ne sait pas voler. » Avi-

gnon est un honnête garçon... Il engageait les effets de 

Hug, parce que Hug se faisait passer pour un étudiant 
en médecine. 

3f. l'avocat général : Pourquoi Avignon prenait-il un 

faux nom ? v 

Reverdy : Hug lui disait de prendre un faux nom. 

Vol Chandor. — Martinet avait occupé autrefois une 

chambre dans une maison de la rue Notre-Dame-de-Na-

zarelh. Il savait qu'une vieille femme, la veuve Chandor, 

habitait cette maison. D'après l'accusation, Martinet, 

François Denis et un troisième individu resté inconnu 

auraient concerté un vol au préjudice de la veuve Chan-
dor. Le vol fut en effet consommé. 

La femme Baugeois, fruitière, dépose : Je connaissais 

M. Martinet depuis son enfance. Un jour, le 28 octobre, 

il est venu dans ma boutique manger du raisin avec un 

monsieur en blouse. Je suis allée faire une commission. 

En revenant, j'ai vu M, Martinet et l'autre monsieur qui 

montaient la garde dans la rue et regardaient vers les fe-

nêtres du cinquième. Au moment où j'entrais dans l'allée 

avec M
11

' Javois, blanchisseuse, un jeune homme portant 

un paquet sur l'épaule nous a heurtés. Nous avons crié : 

au voleur ! Ce monsieur a jeté son paquet dans les jambes 

de M"" Javois, et s'est enfui. Les voisins l'ont poursuivi, 

et l'ont arrêté à trois cents pas de là. Il avait jeté dans la 

rue 80 francs volés chez M"" Chandor. Ramené dans ma 

boutique, il nous a dit avec le plus grand sang froid qu'il 

était voleur de profession. 11 a allumé tranquillement sa 

pipe, et il nous a raconté qu'il s'était introduit dans la 

chambre de M"" Chandor avec un ciseau. 

François Denis confesse ce vol, mais il soutient en 

faisant toutes sortes de sermens qu'il n'a jamais vu Mar-

tinet, que l'accusation lui donne pour complice. 

Martinet s'écrie de son côté qu'il est innocent; qu'on 

ne l'accuse que parce qu'il a eu le malheur d'aller aux ga-

-;'Le nommé Sinet, condamne à six ans de réclusion pour 

vol, est entendu en vertu du pouvoir discrétionnaire. 

M. le président : Connaissez-vous quelques-uns des ac-

cusés ? 

Sinet: Je connais Hug, Aunet, Doucement; je connais 

encore François Denis et Martinet. J'ai fait un voïayej 

Yauthier. . . '
 w

 , 
i). Dents et Martinet seconnaissaient-ils ! — 11. Je crois 

bien'. Denis avec qui j'ai l'ait plusieurs p Hits vols m'avait 

exprimé le désir de commettre des vols avec fausses clés. 

Martinet avait les mômes intentions. II m'en a fait part... 

M le président : Déni?, qu'avez-vous à dire .' 

t)em montrant Sinet avec mépris : Vous prenez ça 

fasse monter de pareils homme qui ont commis les plus 
grands ci imes qu'on puisse imaginer. 

M. le, président : Et vous, Martinet, connaissez-vous 
Sinet ? 

Martinet : Je le connais pour ce qu'il est !... Si j'avais 

eu îles i nt' niions ce n'est pas à lui que je les aurais con-

fiées. J'étais un honnête homme; depuis que j'ai qui^p 
les galères, je travaillais.... 

François Denis : Je vous demande un peu si j'aurais 
donné nui confiance à M. Sinet. 

Sinet : J'ai rendu plusieurs services à la police. Fran-

çois Denis sait bien que je l'ai l'ait arrêter un jour. 

Denis : Oh ! pour batterie. Messieurs les gendarmes 

m'ont mis à l'ombre; niais trois jours après, o:i m'a re-

lâché. . . 
Vauthier : Demandez à M. Sinet à quelle époque j'ai 

commis un vol avec lui ? 

Sinet : Il y a deux ans. 

M. le président: Martinet, soutenez-vous que vous ne 
connaissr-z-pas Denis? 

Martinet : Je ne l'ai jamais vu; quand je connais quel 

qu'un, je le dis. Je connais bien M. Doucement. Il est re-

marquable celui-là par un fait que je citerai, si l'on veut, 

que je n'ai pas voulu dire jusqu'à présent, parce que 
ça ferait rougir.... 

Doucement se lève. 

M. le président : Assez.... 

Martinet : Le plus malin, c'est celui qui sait dénoncer, 

qui en fait arrêter beaucoup; c'est \a moyeu de sortir de 
prison. 

Dans le cours de la journée du 29 novembre 1845, on 

a pénétré, à l'aide de fausses clés, dans la chambre des 

époux Laroque, charbonniers, rue de la Petile-Truan-

derie, 6, et on y a soustrait à leur préjudice, dans une 

malle non fermée, une somme de 200 francs, une montre 

d'argent, des foulards, une chaîne jaseron formant quatre 

tours, une broche, deux paires de boucles d'oreilles, deux 

épingles, une croix, le tout en or. llug et Aunet avouent 

le 

n'ou-

u'ils ont commis ce vol conjointement, et tous les deux 

déclarent que les bijoux ont été portés chez Amelin et 

vendus soit par lui, soit par sa femme, à l'accusé Mou-

rette. Cet accusé a acheté, moyennant 33 francs, la chaîne 

jaseron et une paire de boucles d'oreilles provenant de 

ce vol. Mourette reconnaît le fait; mais pour se justifier 

il dit qu'il inscrit sur ses livres la nature et le poids des 

bijoux qui lui étaient vendus. 

Laroque et sa femme, pauvres Auvergnats, narrent 

tristement comment, par ce vol, toutes leurs petites éco-

nomies leur ont été enlevées. La femme Laroque dit que 

sa belle chaîne lui avait coûté, avec son saint-esprit, 
175 francs. 

A l'occasion d'un des vols dont les objets ont été en-

gagés au Mont-de-Piété, on entend le commis de M
m

" 

veuve Mansion, commissionnaire au Mont-de-Piété, rue 
du Faubourg-Montmartre. 

Quelques uns de MM. les jurés demandent des éclair-

cissemens sur les justifications exigées pour les engage-
mens au Mont-de-Piété. 

Le témoin : Lorsqu'on apporte des objets de quelque 

valeur, nous demandons la représentation de papiers 

pouvant établir l'identité de la personne. Mais ces pré-

cautions ne sont point prescrites par les règlemens lors-

qu'il s'agit d'objets dont la valeur n'excède pas 15 francs. 

M. le président : L'audience va être suspendue pour 
dix minutes. 

L'accusé Mahut se lève sur son banc pendant que les 

gendarmes se disposent à faire sortir ses co-accusés. 11 

s'écrie : « Dix minutes! c'est trop peu... Il faut que nous 

ayons le temps démanger... Il est deux heures. » 

M. le président : On vous accordera tout le temps né-
cessaire. 

L'audience est reprise à deux heures vingt-cinq mi-
nutes. 

Les débats se poursuivent lentement. Des discussions 

interminables s'établissent entre les révélateurs et les ré-

vélés au sujet de divers vols dont les circonstances sont à 

peu près identiques. Ce sont généralement des effets, 

quelquefois des sommes d'argent qui ont été volés à de 
jiauvres gens. 

Tentative de vol Grenier. — Le 8 novembre, entre 

cinq et six heures du soir, 'tandis que le sieur Grenier, 

charcutier, rue de Charenton, 16, était dans sa boutique, 

un malfaiteur s'était introduit à l'aide de fausses clés dans 

la chambre du premier étage. Le sieur Grenier, averli par 

le bruit d'une sonnette qui correspond dans sa boutique, 

monta en toute hâte et saisit le voleur en flagrant délit. 

C'était le nommé Berthoud, qui a été condamné pour ce 

fait. Il a prétendu avoir commis cette tentative de vol 

seul; mais Hug, qui veut ne rien laisser ignorer des nom-

breux crimes dont il s'est rendu coupable, a déclaré que 

Delage et lui avaient aussi pris part à cette tentative de 
vol. 

Hug renouvelle ses déclarations. J'avais trouvé, dit-il, 

dans une chambre voisine une clé qui allait à la serrure 

du sieur Grenier. Je l'essayai, je fis jouer aisément le 

premier tour; mais sentant de la résistance, j'appelai De-

lage. Delage a essayé d'ouvrir. Ne pouvant y réussir et 

craignant quelque danger pour lui, il descendit et envoya 

Berthoud, en lui disant que la porte était ouverte, mais 

qu'il croyait qu'il y avait une chaise derrière ; ce jeune 

homme moins expérimenté a obéi, et peu d'jnstans après 

il était arrêté et mis entre les mains de la justice. 

Delage, dit le petit Latude, se défend avec beaucoup de 

vivacité et en termes qui annoncent une longue habitude 

de la Cour d'assises. Réfléchissez, s'écrie-t-il, à ce que je 

vais vous dire. Est-il naturel qu'un voleur de profession 

comme Hug ait ouvert une serrure à moitié, et soit venu 

me chercher pour l'ouvrir tout à fait. 

L'un de MM. les jurés se trouvant indisposé, est rem-

placé par un de MM. les jurés supplémentaires. 

L'accusé Mourette a acheté les bijoux provenant de 

divers vols. D'après l'accusation, Mourette aurait fait en 

grand ce négoce; elle en trouve la preuve dans l'examen 

de ses registres. Mourette inscrivait ses achats; mais 

comme il ne voulait acheter qu'à vil prix, il dissimulait 

la nature et le poids des bijoux qui lui étaient vendus. 

C'est ainsi qu'il est établi que, du 1" janvier 1844 au 3 

janvier 1846, il n'a acheté que pour 2,140 francs de ma-

tières d'or, et qu'il en a cependant revendu pour 6,261 fr. 

Cette différence de 4,120 francs n'est et ne peut être 
que le résultat de la fraude. 

L'audience est levée à cinq heures et demie. Il reste 
encore plus de soixante vols à instruire. 

de temps à autre : « Vive Floret! à bas Pritchard! » Arri-

vée sur la place de l'Iloiloge, cotte furaiidole, qu'accom-

pagnaient quelques musiciens, tourna autour delà fontaine 

et Vil entendre les mêmes acclamations eu faveur de M. 

Eloret. A ce bruit, M. Lyon lils, au dire des témoins, se 

mit à la fenêtre et adressa aux personnes qu'il apercevra 

ces paroles : « A Lis les aboyeurs ! à bas les chiens ! à 

bas les lâches ! » On lui répondit aussitôt : « Vive Flo-

ret ! à bas Pritchard ! à bas les juifs ou le juif. « Les té-

moins n'ont pas su si on a dit l'un ou l'autre. Or, SI. 

Lyon, qui est israélite, se croyant outragé, porta le len-

demain une plainte au commissaire de police. Celui-ci 

dresse un procès-verbal contre vingt-deux personnes si-

gnalées comme ayant fait partie de la farandole. 

Les débats ouverts, un des inculpés, M. Joseph Gau-

tier, se lève, et se tournant vers ses amis assis sur 

même banc que lui : « Catholiques ! s'écrie-t-i 

bliez pas que nous sommes conduits ici par un juif ! » 

A ces mots M. Lyon se lève et interpelle vivement l'in-

culpé en lui disaut qu'il ne le craint p«s, et qu'il ne souf-

frira jamais qu'on l'insulte ainsi en public. 

M. le président, après avoir ordonné à MM. Gautier et 

Lyon de se taire, procède à l'interrogatoire des préve-

nus. Ceux-ci nient avoir proféré les cris dont on les 

accuse, et disent n'avoir pas fait parlie d'une farandole. 

Pourtant un des inculpés avoua que quelques personnes 

qui sont avec lui en faisaient parlie. 

Après l'audition des témoins, dont la déposition a été 

courte et insignifiante, M. le commissaire de police prend 

la parole, et, divisant les prévenus en deux catégories, re-

quiert que les uns, dVprès l'article 479 du Code pénal, 

soient condamnés à deux jours d'emprisonnement et à 

11 francs d'amende, et que les autres, les musiciens qui 

accompagnaient la farandole, soient condamnas à 5 fr. 

d'amende seulement. M. [j commissaire de police avait 

déclaré mettre hors de cause les femmes qui faisaient par-
tie de cette farandole. 

M* Masson, chargé de la défense des vingt-deux incul-

pés, s'étonne que pour une cause aussi minime, aussi 

insignifiante, tant d'individus soient traduits devant un 

Tribunal. On n'aurait pas, dit-il, dressé un procès-verbal 

contre ces inculpés, si, au lieu de proférer les cris de 

Vive Floret! ils avaient crié: Vive Gérente ! (député nou-

veau de Carpentras). Mais qu'y a-t-il donc de blâmable 

dans ce cri de vive Floret, à bas Pritchard? M. Floret 

n'est-il pas un homme remarquable, un de nos compa-

triotes les plus distingués? Quel mal y a-t-il donc à de-

mander au ciel qu'il vive longtemps? N'est-ce pas là le 

député que Carpentras voulait? n'était-il pas vraiment 
l'élu du peuple ? 

Ces paroles sont applaudies par une partie de l'audi-

toire, et M* Masson va continuer, lorsque M. le président 

l'interrompt pour faire lui-même l'éloge de M. Floret. 

« J'espère, dit-il, qu'il sera un jourct bientôt le député de 

» notre arrondissement; cet honneur lui est dû, à lui qui 

» est très instruit et que notre roi a revêtu, à diverses re-

>» prises, d'emplois éminens. Quant à moi, je serai toujours 

» heureux d'entendre crier : Vive Floret! » 

Après avoir pris acte de ces paroles, M" Masson conti-
nue sa plaidoirie. 

Les débats brièvement résumés, M. le président con-

damne à deux jours d'emprisonnement et à 11 francs d'a-

mende un des inculpés, el sept autres prévenus chacun à 
3 francs d'amende. 

Les musiciens ont tous été acquittés. 

débats, puis M. le président arrive î 
ens di 

roottdéHar 

D. Vous étiez le chef de la révolte? 
sieur le président, je n'ai jamais élé ' 

Can<J 

ma position sociale et ma qualité de chl#!!
ef de

 ré 
sent une pareille accusation. '

 Ue
 caste* ■ 

D. Cependant Vous faisiez partie de feai ' ' 

s'est porté au-devant du commissaire de , e'I'^r, 
vrai; ie me rendais à mon »ldé

0
 J? P

0
'ice? ./il 'e, ou 

je me rendais a mon 

Paires pressantes, lorsque l'on me dit queTi'"'^
1
 d.."' 

de caste étaient réunis à la chandrm ,C c
;

lJlus
ieuv, *'■ 

t
 PPe,ai 

réunis à la chaudrie de^Si 

délibérer sur le choix de cinq commissa'ir
1
'
011

'** 

faire des respectueuses représentations à V
 dlar

^ 

changement du bûcher ordonné le 7 août °
ril

H-

cuté dès le lendemain 8 ; comme je savais'n^T
 êlf

e 
gentils étaient indignés de cite violation,)!: 

coutumes, je crus faire un acte innocent et
 a

n
 Urs 

sant à d'autres chefs de caste pour lâcher !i>_
en 

modification à l'arrêté, et calmer 

nérale. """"«ice 

D. Mais vos intentions n'étaient pas au I 

dites, car vous avez assisté à jy.^ifi' 

8-, 

que vous le
 W

i v™ 

nions, où l'on a agité les propositions l
es D

i,
auir

^ 'C 
res, telles que de l'aire fermer les boutiques p

 lnce
N!'' 

marchands de vendre les denrées de premîè 

d'organiser la résistance à main armée ; et xu» i
m H 

unions l o'.ammentaeu lieu le 8 août au soir V
e> 

narayanapoullé? - R. Je n'ai pas connais^
 ez 

seul des laits que vous me rappelez ; je n'ai i -

sisté à une semblable réunion chez Adinaravan^
8

'
5 

d'ailleurs, je prouverai par des témoins précis P*
0
*-* 

mon temps pendant toute la soirée du 8 août ffi^k 
je ne crois pas qu'un seul témoin de l'instruct'i

 le,j
 ■ 

de cette prétendue réunion, excepté Narava" •* ■■ 

naïk, qui, criblé de dettes et poursuivi par' le H
 Sar;

 ■ 

cru pouvoir acheter les faveurs du gouverneme T
9

'"
5 1 

fausse déclaration, qu'il a rétractée depuis n» JS
1
* 

qu'il n'a pas osé venir renouveler à l'audience
T
 ̂

l 

D. Mais vous avez frappé le commissaire 'd» 
vous avi z levé sur lui votre canne, et vous a 

fait tomber son chapeau à terre? — R. Quand ̂  

mes arrivés devant ce magistrat et que nousT^
801

' 

fait connaître les motifs de notre réunion dans 

yivacitc 

étaient 

les plus respectueux, il a ordonné avec vivacité'^
 te

"
r
' 

tement l'arrestation de tous ceux oui étalon» . ^ tous ceux qui 

devant de lui; lorsqu'il a ordonné au pion de 

également, je lui ai d.t:« Pourquoi me faites-vous » 
je n'ai pas fait de mal, » alors il s'est jeté sur 

venue 

LE BUCHER DES 

-27 ACCUSES. 

pour un témoin Je ne conçois même pas que la Cour 

TRIBUNAL DE POLICE DE CARPENTRAS. 

Présidence de M. Juvenal,juge de paix. 

FARANDOLE A L'OCCASION DES ÉLECTIOXS. — 22 INCULPÉS. 

Cette affaire, qui devait d'abord être portée devant le 

Tribunal correctionnel, avait, dans l'instruction, perdu 

beaucoup de sa gravité, et la chambre du conseil avait 

renvoyé vingt-trois inculpés devant le Tribunal de simple 

police, sous la prévention de tapage injurieux etnocluive. 

Voici les fails qui motivaient la poursuite : 

Dans la nuit du 5 au 6 août, une farandole composée 

de trente personnes environ, voulant faire une manifesta-

tion contre l'élection de M. de Gerente, député conserva-

teur, parcourut plusieurs quartiers de notre ville, et cria 

COUR CRIMINELLE DE PONDICHÉRY. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux 

Audiences des 3, 4, 5, 6, 7, 8, et 9 juin 1846. 

Présidence de M. Roscheron-Desportes. 

MOEURS ET USAGES DES TRIBUS HINDOUES. -

FUNÉRAILLES. —'RÉBELLION A MAIN ARMÉE 

Par suite de la remise que la Cour avait prononcée 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier), les débats de cette 
affaire ont commencé le 3 juin (1). 

Une affluence considérable encombre les abords du Pa-

lais. On annonce que le témoin Narayanassamyna'i'k, dont 

l'absence a motivé la remise et prolonge de six semaines 

la détention déjà si longue des accusés, ne se présente 
pas cette fois encore à l'audience. 

A l'appel de la cause, les vingt-trois accusés précé-

dens comparaissent assistés de leurs défenseurs, M"
s
 Pe-

tit d'Aulerive, Prieur, Brun et Tanapen. M. le procureur-

général Gibelin, tenant le banc du Roi, fait connaître à la 

Cour que depuis les derniers débats, quatre accusés con-

tumaces se sont volontairement constitués et demandent à 

être jugés avec les autres. La Cour rend un arrêt qui or-

donne la jonction des deux actes d'accusation et soumet 

au même débat les quatre contumaces qui se sont consti-

tués, bien que l'un d'eux n'ait pas été interrogé préalable-

ment par le président, conformément à l'anicle 293 du 
Code d'instruction criminelle. 

Interpellés par M. le président, ces quatre nouveaux ac-

cusés déclarent se nommer : 1° Candassa-Ymodéliar, chef 

de caste et négociant ; 2° Ratinapoullé, agent d'affaires ; 

3* Annamalléchéty, négociant; 4° Socolingamodely, aussi 

négociant. Le premier est défendu par M* Prud'homme, 
les trois autres par M* Petit d'Auterive. 

Après la lecture des pièces de forme, M. le président 

donne la parole au procureur-général pour exposer l'af-

faire. Ce magistrat déclare renoncer à la parole et s'en 

rapporter à l'acte d'accusation tel qu'il a été restreint par 

l'arrêt du 15 avril précédent. Les défenseurs des accusés 
demandent a :te de cette déclaration. 

M. le président prend la parole, et annonce que, puisque 

M. le procureur-général ne croit pas devoir exposer l'af-

faire, il va faire précéder les débats de la lecture de quel-

ques pièces et de quelques renseignemens qu'il juge indis-

pensables pour que Messieurs n'entrent pas trop brus-

quement dans des débats chargés de faits dont quelques-

uns ont besoin d'être préalablement expliqués. Aussitôt 

M. le président lit et commente plusieurs pièces de la pro-

cédure, notamment les arrêtés ci u chef de service do Ka-

rikal, ls procès-verbaux des magistrats instructeurs. 

M. le procureur-général, se levant : Nous n'avons pas 

cru nécessaire de faire un exposé ; mais puisque la Cour 

paraît écouter M. le président avec intérêt, et me donne 

par-là à penser qu'un exposé peut lui sembler utile 

comme c'est nous que la loi charge de ce soin, nous som-
mes prêt à le l'aire. 

M. le président : C'est inutile. 

M. le procureur-général se rassied, et cet incident 
pas de suite. 

On procède à l'appel des témoins. Marayanassamynaïk 
le témoin dont l'absence a motivé le renvoi aux précé-
dons débats, ne répond pas à l'appel. 

M. le président procède à l'interrogatoire des accusés 

dont les vingt-trois premiers répondent comme aux précé-

(1) Les débats ont dû être recommencés en entier à cause 
do la présence de nouveaux juges ; cela tient à une institution 
locale qui, pour le jugement des araires criminelle^, adjoint 
aux magistrats, sous le nom de juges notables, des citoyens 
qui ne sont appelés à siéger qu'à tour de rôle el pour une 
seule aflaire ; ils sont d'ailleurs membres de la Cour et in»«i,i 

du fait et du droit.
 J,

'
bm 

pris violemment par le bras en me remettant
 aU

v ^ 

des pions de police, qui m'ont maltraité; quand iem 

sentis ignominieusement saisi comme un ciimin i 

remué mon bras pour me délivrer des mains dak i 
commissaire de police, dans ce moment ma

 m
L 

se lever avec mon bras, mais sans aucune espèce de " 

nace, seulement la secousse ou le mouvement que J 7' 

nait M. le commissaire de police a pu faire tomber 

chapeau, mais je ne m'en suis pas aperçu; d'ailleurs \i 

le commissaire lui-même, n'a pas déclaré dans son râ 

port que j'aie levé la canne contre lui ou que j'aie ffii 

tomber son chapeau.
 J m 

D. C'est cependant vous qui avez donné le si«nal de 

jeter des briques et des pierres en criant : Eh bien* qu'ai 

tendez-vous, commencez, et aussitôt les pierres sont 

tombées en grande quantité sur les agens de la force pu-

blique? — R. Rien de pareil n'a eu lieu, lorsque les pions 

sur l'exemple du commissaire de police, sa sont jetés sur 

moi en me maltraitanl comme malfaiteur, moi, qui a 

toujours tenu un rang honorable parmi mes concitoyen! 

j'ai pu pousser des plaintes et des cris de détresse, . 

disant : « Est-ce ainsi qu'on nous traite, » mais je nï 

point proféré le cri d'excitation qui m'est imputé, jlii 

beaucoup plus occupé à lutter contre les violences i« 

pions, auxquels j'ai échappé en tombant dans un fosse, 

d'où j'ai pu prendre la fuite, ce qui eut été une singulière 

conduite de la part d'un chef de rebelles et de révolte 

La meilleure preuve de mon innocence est que je me» 

constitué moi-même prisonnier pour être jugé par von-

et si je ne l'ai pas l'ait plus tôt, c'est que j'ai voulu évite: 

le déshonneur d'être mis en prison comme un criminel, 

et d'y rester pendant toute la durée de l'instruction. 

D. Cependant c'est bien lors de l'appel que vous ava 

fait à la foule que les pierres sont parties des environs da 

Pagotin, vers lequel vous dirigiez votre voix et vos ges-

tes; ces pierres ont blessé les cipahies et les pions légè-

rement, c'est vrai, mais ce n'est pas votre faute, et alors 

les cipahies, obligés de se défendre contre une agressif 

qui mettait leur vie en danger, ont reçu l'ordre de ti» 

sur l'attroupement séditieux ; une fatale erreur a verni 

que quelques cartouches à balles fussent tirées par » 

troupe, qui avait reçu l'ordre de ne tirer qu'à poudre; 

ces balles sont allées frapper des citoyens paisibles, » 

innocens que la curiosité avait attirés là. Deux sont morts. 

Eh bien ! Condassamymodéliar, c'est vous qui êtes cou-

pable de ces deux homicides ; le sang des victimes ffr 

tombera sur votre tête ! Asseyez-vous. 

L'accusé Condassamymodéliar, qui ne comprend pas 

français, et auquel l'interprète de la Cour n'a pas tra» 

cette vive apostrophe de M. le président, se rassied aw 

le même calme qu'il a montré pendant tout son mtew 
gatoire. 

Les trois autres nouveaux accusés sont interroge»
1 

leur tour, et protestent de leur innocence. . 

On passe à l'audition des témoins cités tant a _ 

quête du ministère public que des accusés. I^P^F1
 <jl 

au nombre de quarante-neuf, les seconds au
 nombr

(8r
; 

soixante. Ils viennent successivement rapporter les 

lels qu'ils ont été racontés par les accusés eux-r 

n a 

seulement quelques pions ou agens de police, f 
loin d'être d*accord entre eux, et qui présentent ries 

tradictions aussi choquantes que celles déjà relevée . ^ 

loin d'être d accord entre eux, 

^e celles déjà .— . ^ 
le premier débat, déclarent reconnaître seulement i» 

cusés sur les vingt-sept présens, comme
 a

y
an 

avec violence, et lancé ou excité à lancer despierre: 

miles accusés il s'en trouve plusieurs qui ne s 

même nommés dans toute l'instruction, et nom 

n'est prononcé à l'audience par aucun témoin. _ 
A l'audience du 8, M. le procureur-généi al a pr_ u 

rôle, et dans un réquisitoire empreint de la PÎ^ L de-

modération, et dont le ton contrastait avec la "g"* ^ 

veloppée dans la poursuite, a, sans abandonner p ^ 

Jiei1 ment l'accusation, fait ressortir combien il e
x

 . 

la cause de circonstances atténuantes ; il s
 est f 8

 d
>j

n
diir-

reux d'avoir plutôt à faire entendre des P
ar

?'
e8

 quart* 

gence que de sévérité, et divisant les
 acc

",
seS

nu
^e^

1
' 

catégories, pour lesquelles il requérait
 1 a<

V
eC

tionn
ei!e 

une simple amende, et une condamnation çorr ,
 u DfllI

. 
lesquell 

e, et une condamnation; ^""j
t
 j

e
 pou-

graduée, il a fini en exprimant l'espoir qu »
 a

„„
nC

lusio»
s 

voir entendre la défense adoucir encore ses t"
 g[

 j,. 

M" Petit d'Autirive, Prieur, Brun Pfud'K len^ 
napen, ont plaidé à cette audience et a ceii

 da[8
ie 

main 9 pour Jcs vingt-sept accusés. En se iei ^
uB

io» 

seul examen des faits, ils ont établi :
 r

9
u

,|]
é

 avait *^ 
des chefs de caste à la chauderiede Sinnapoui

 oB 
fortuite et accidentelle et n'avait eu évidcmnit f.^\et, 

jet que d'amener l'administration, par des
 w

 ,
e
 |j

e
u £ 

la modification de l'arrêté qui, en changeai" 
bû « lier, froissait les scrupules religieux les r par 

tables de onze castes hindoues, et comprom^
 Ie

 peop 

la tranquillité publique, car il est recounp 4 

As? 
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et même à opprimer 

est seule-
in

dou,le Pl"^
1
^

1
 Sces religieuses, 

„,,d on respecte ses , ,
 foll c m

* pieds ; 2* 
aa

*t faCile à VémOUVOir, W£«™*S \e* rapports de la 1611
 i foule nombreuse s.gnalee .par.le ^ijg 

V^^-ÏÏS^. ^évidemment 

rie 
Sinnapoullé et ses 

à que par 
intérêt que plusieurs Malabares pou-

re à la délibération des chefs de 

mis dans cette cliauderie, et surtout 
^<P^^S:^^t\^verk la population 

ï
 la

 h développement mt.sité de la force publique 

gtêt devaient prendre a 

S ,!'t tambour et commissaire en tete 

de Karika 1 

3 Q» evl 

à travers toute 

,ment Candassamymodeliar n'avait été en-

tant contre son arrestation que celle des ©tester 
4

S
 de caste que parce que 

Thme manière brutal,*, avec injures et voies de 

traiaé que cette arrestation avait 

Çy£re3
^ée d'une manière ... 

*
w 01

 , « formes qui avaient dû paraître deshonorantes 
fait, toute» i ^,

;m<s mlo
 Canna; 

pour 

ait
' reitoven aussi estimé que Candassamy; que les 

l0lir
 ft lés briques n'avaient été évidemment lancées 

>i«
rres

, „oo_nnes des personnes composant la foule que r- .«Ames-unes des personnes composant 

l
,ar

 , le l'indignation qu'avait inspirée généralement 

P
ar 4

 il habitants les mauvais traitemens exerces par la 
, q

U
'ii

8
 gont habitues » ffî ibnwien» chefs._ d^asle 

lionor 
y eût eu 

*1
 Pl

à voir honorer comme leurs pères ; 

Jol -enfin rien au débat n'établissait qu «1 

- itfltion on convocation antérieure faite à domicile 
em

,
e

, '
 P

ût eu des réunions où l'on eût failles provoca-
flll U J

 t

'_ . _
 (

„„.i(.nr '. f.icichil' :l P»llîr\ 

P r ' , 
m q« résister à l'auto-

même le plus 

m4
 plus incendiaires pour arriver a r 

J,4e par la force ; qu'aucun indice, 

n'établissait qu'il y eût eu des proclamations ou 

'f.
g \!L oublies excitant à la révolte; qu un drapeau trî-

, trouvé à la chauderie, était loin d'être un emblème 

c'était plutôt le signe de la légalité sous la-

s
> étaient placés les chefs de caste lors de leur réu-

q
 toute pacifique ; que même, en admettant, au dire 

'i
l0

mielnues témoins, bien suspects, bien hésitans, que 

Imies-uns des accusés eussent été vus jetant des pier-
q
 l'air qui d'ailleurs n'ont atteint ni blessé personne, 

reS
 faits isolés qui, dans les moeurs des Hindou? • 

colore 
séditieux 

sont 

plutôt 

moeurs des 

une "espèce d'imprécation qu'une agression, dé-
, : 'A VAtiiAartna />nmhipn il v Avait nAn rta montraient jusqu'à l'évidence c combien il y avait peu de 

l'égard de vingt-et-un accusés. pTojet arrêté, puisqua 

ji, 

un nëprononçait leurs noms et n'élevait contre eux la 

°' cependant étaient tous à la chauderie de Sinnapoullé 
qU

',',v,rnme chefs de caste, soit comme curieux, aucun té 

raoiiiJre charge d'avoir participé à ces voi-s de fait ; 
'assurément satisfaction suffisante avait été donnée à 

1 autorité par la conduite soumise et admirablement rési-

gnée de toute une population qui, sans nécessité, sans 

urovocation réelle, s'était vue tout à coup assaillie par 

les coups de bâtons et de lances d'une police inintelligente, 

et enfin frappée mortellement dans plusieurs de ses mem-

bres par les balles des cipahies. 

Après avoir successivement discute et réfuté toutes 

charges et faits de l'accusation, les défenseurs out conclu, 

chacun pour son client, à un acquittement absolu. Le 

procureur-général ne réplique point. Le président, après 

avoir demandé à chacun des accusés, s'ils ont quelque 

chose à ajouter à leur défense, et sur leur réponse néga-

tive, prononce la clôture des débats ; la Cour se retire 

pour délibérer. . , ,„.,, . ,. • 
Après trois heures et demie de délibération, la Cour 

rend un arrêt qui acquitte de l'accusation vingt-un accu-

sés, savoir : 1° Piramassamy; 2° Adinarayana; 3° Mcuroi -

gapachetty; 4" Cattapéroumalpoullé; 5° Sidambarapoullé; 

6'Souprayen; 7° Tirrevengadapoullé ; 8° Sababadypoullé; 

9' Appavon; 10° Arnassalom; 11* Ayavauchetty; 12" Aria-

\ACuetly; 13" Soupau; 14° Ayavoupoullé; 15° Soupraya-

cheliy; 16° Comorapoullé; 17° Catan; 18° Cader; 19° Rati-

napoullé ; 20" Anamattéchetty; 21° Socalingamodely, et 

ordonne leur mise en liberté immédiate. Par le même ar-

rêt, les six autres déclarés coupables de rébellion à main 

armée, eu réunio i de moins de vingt personnes et avec 

circonstances atténuantes, sont condamnés, savoir : Can-

dassamymodéliar, à deux ans de prison, 500 francs d'a-

minde ; Mandépassamy et Ayassamypoullé, à quinze 

mois de prison et 100 francs d'amende ; Sababadycandé-

cara, Sinnassamy et Séchassalom, à un an de prison. En 

outre, Adinarayanapoullé, Sidambarapoullé, Rattinapoul-

lé, Annamaléchetty et Sababadypoullé, sont condamnés à 

200 francs d'amende, comme ayant été les chefs d'une 

reunion de plus de dix personnes, formée sans autorisa-

tion de la police, pour délibérer sur des affaires de caste. 

(Article 4 de l'arrêté local du 26 décembre 1826.) La Cour 

les condamne en outre solidairement et par corps au 

paiement des frais du procès et le paiement des amendes 
prononcées. 

Ainsi s'est terminée cette affaire qui, depuis près d'une 

année, préoccupait vivement les iribus indigènes. Bien 

•lie ces tribus aient éprouvé la plus vive douleur en 

Voyant se prolonger pendant si longtemps la détention 

préventive que devaient subir leurs chefs, pour être la 

plupart renvoyés de l'accusation, cependant aucun symp-

tôme d agitation ne s'est manifesté et l'autorité n'a pas 

«une seule fois à intervenir 
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 Pleuré une fortune ' 

» entrevue avec 1 ambassadeur d'une puissance euro-

»> peenne. On dit qu une seconde proclamation, répandue 

» depuis celle qui a paru dans le Morning-Hérald d'hier, 

» aurait fortement desappointé les exaltados, qui regar-

» dent comme un abandon entier de leurs principe» les 

» avances faites a Espartero. On dit aussi que ce dernier 

» personnage éprouve la plus vive répugnance à rentrer 
» sur le terrain de la politique espagnole. » 

— On sait que pendant les deux années qu'a siégé la 

4" chambre temporaire de la Cour royale, l'audience de 

cette chambre, faute d'un local particulier, se tenait alter-

nativement dans le prétoire de celle des trois autres 

chambres qui ne siégeait pas. Cet état de choses était des. 

plus gênans pour les magistrats, le Rarreau et le public. 

Les vœux unanimes formés à cet égard ont enfin été en-

tendus, et l'on s'occupe en ce moment d'installer dans la 

grande salle qui règne au pied de l'escalier de la Cour 

royale, une salle spéciale pour cette 4" chambre, ce qui in-

dique assez l'intention de l'instituer de nouveau pour l'an-

née prochaine. La prompte décision des affaires ne peut 
que gagner à cette résolution. 

Le nouveau prétoire se prolongera à partir du pied du 

petit escalier de la Cour royale, et sera clos un peu au-

devant de la porte du greffe de la troisième chambre. Il 

sera éclairé sur la grande cour. Le public, le barreau et 

les magistrats trouveront dans cet espace une place suf-

fisante. Une porte latérale sur la droite de la façade, con-

duira, par un corridor, au greffe particulier et au cabinet 

de M. le président de la 4' chambre. Dans le même cor-

ridor, sera ouverte une porte communiquant au logement 

du concierge et delà au vestiaire, d'où les magistrats 
pourront ainsi arriver à l'audience. 

Puissent ces travaux, à peine commencés, avancer ra-

pidement à leur terme, de manière à favoriser une promp-
te installation à la rentrée prochaine. 

En attendant, nous nous félicitons qu'on ait renoncé à 

un premier projet, qui tendait à placer la nouvelle salle 

dans l'espace encore libre entre la porte de la g lerie de 

la Cour de cassation et la 10' chambre du Tribunal de 
première instance. 

— Dans son numéro du 16 septembre présent mois, la 

Gazette des Tribunaux a relaté un jugement rendu par 

le Tribunal de police correctionnelle, qui condamne M. 

Fiot, ancien président du Tribunal civil de Mantes et an-

cien député, à quatre mois de prison pour outrage public 

à la pudeur. M. Fiot vient former aujourd'hui opposition 

à ce jugement. Conformément aux conclusions de M. l'a-

vocat du Roi de Royer, le Tribunal ordonne que les dé-
bal» auront lieu à huis-clos. 

Après avoir entendu M. Fiot dans ses explications, et 

M' Pouget son défenseur, le Tribunal a renvoyé M. Fiot 
de la plainte. 

— Ridame a été arrêté dans une position assez criti-

que : il soupesait les poches rebondies d'un honnête flâ-

neur en extase devant l'adresse d'un artiste en plein veut, 

qui casse des cailloux à coups de poing avec autant de 

facilité qu'un habitué des Funambules broie ses noix, 

classiques rafraîchissemens de l'endroit. Un sergent de 

ville a vu Ridame vaquer à son exploration significative, 

et il affirme positivement au Tribunal qu'il n'a pu se trom-

per. Ridame, de son côté, n'a garde d'en convenir, et il 

en résulte une assez curieuse discussion qui se déroule à 
l'audience de la 6' chambre. 

M. le président, à Ridame : La déposition du témoin 

est formelle, et il n'a pas d'intérêt à vous charger. 

Ridame : Mais moi, j'en ai un de fameux d'intérêt à 

soutenir, que ce vénérable agent que j'honore pouvait 

bien pour le moment être affecté d'une distraction fort 

désagréable à mon égard : et d'abord permettez-moi de 

vous faire observer qu'il est vieux ; sa vue baisse, et sa 

bonne volonté d'arrêter les gens lui fait faire des boulettes 

dont entre autre je me trouve malheureusement victime. 

M. le président : Vous feriez bien mieux d'avouer tout 
simplement. 

•Ridame : Et bien, mettons pour un instant que je dise 

oui, rien que pour vous faire plaisir, je m'engage à prou-

ver que la loi n'aurait encore rien à y mordre. 

M. le président : Comment ! quand vous êtes surpris 
en flagrant délit. 

Ridame : Un moment, s'il vous plaît; je ne verrais pas 
là l'ombre même d'un délit. 

M. le président : La loi punit aussi la tentative. 

Ridame : Mais faut-il au moins qu'il y ait tentative. 

Or, je soutiens que dans le fait que je me laisserais impu-

ter, toujours par supposition, il ne se trouverait même 

pas le plus léger scrupule de tentative. En effet (pardon 

si j'entre dans ces détails, mais c'est que j'ai un peu l'ex-
périence de la chose). 

M. le président : En effet, vous avez déjà subi plusieurs 
condamnations pour vol. 

Ridame : Pour qu'il y ait tentative, il faut qu'il y ait eu 

commencement d exécution : or, qu'appelle-t-on com-

mencement d'exécution? Il faut, par exemple, que l'indi-

vidu soit trouvé nanti d'un commencement de bourse ou 

de foulard, ou de tabatière quelconque qu'il cherche à 

soutirer de la poche d'un pigeon. Tel a étélmon cas, plu-

sieurs fois, j'ai la bonne foi de ne pas en disconvenir, et 

alors l'agent était dans son droit, et la loi fonctionnait à 

mon égard, sans quej'aie le plus petit mot à dire; mais 

dans ce cas-ci, voyez-vous bien, c'est une toute autre 

paire de manches .• rien dans mes mains, tout dans les 

poches du pigeon; par conséquent, pas de tentative; par 

conséquent, pas d'application possible de la loi Si ce que 

je dis là n'est pas clair, c'est fini, je renonce à la parole 

et je me laisse condamner sans y faire plus d'attention 

que s'il s'agissait d'un autre; ma parole d'honneur, ça 

m'est égal, parce qu'il me semble bien que j'ai la loi pour 

moi. Après tout, voyez, les opinions sont libres, et je 

m'en lave les mains. 

Malgré les argumens de ce légiste de prison, le Tri-

bunal condamne Ridame à trois mois de prison. 
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P*Ris , 23 SEPTEMBRE . 

—i Gelendre est un gros gars Bas-Normand, dont la 

physionomie, pleine à la fois de bonhomie et d'astuce, 

rappelle involontairement le type fameux de Gaspard-

l'Avisé. U vient s'asseoir sur le banc des prévenus pour 

avoir volé des pommes de terre sur le bord d'un champ. 

Or ce délit paraît avoir à ses yeux si peu d'importance 

qu'en se levant pour répondre aux interpellations de M. 

le président, il achève de grignotter une miche de pain 

bis sur laquelle se fonde tout l'espoir de son frugal dé-

jeuner. ; ... 
M. le président, à Gelendre : Vous avez volé des pom-

mes de terre ? 

Gelendre : Je ne sais pas. . 
M. le président : Comment! vous ne savez pas.' Mais 

c'est oui ou non. , . 
Gelendre : Eh mais, si je dis oui, c est que c est bien 

capable de me faire attirer de la peine. 

M. le président : Vous niez donc ce lait ? ,. . • 
Gelendre : Eh mais, permettez donc, je ne dis ni oui 

ai non. „ . . , „ 
M. le président : Tenez, vous feriez bien mieux de dire 

la vérité^ vous savez bien qu'il existe au dossier une pièce 

qui suffit pour éclairer la justice. 

Gelendre : Eh mais, si c'est possible. , 
M. le président : En fuyant, vous avez laisse tomber 

votre portefeuille danslo champ de pommes de terre, et 

ce portefeuille contenait des certificats qui ont servi à vous 

faire connaître et à faciliter votre arrestation. 

Gelendre : Eh mais, eh mais... il y a pour et contre. 

M. le président : Vous voyez bien qu il ne vous servi-

rait à rien de nier : pourquoi donc avez-vous volé ces 
pommes de terre ? 

Gelendre : Je ne sais pas. 

M. le président : Vous revenez eucore à votre déplo-

rable système. Fort et vigoureux comme vous l'êtes, ne 

feriez-vous pas mieux de chercher de l'ouvrage. 

Gelendre : Oui-dà, mais je suis malade, sans que cela 
paraisse. 

M. le président : Il faut alors chercher à vous faire ad-
mettre dans un hospice. 

Gelendre : Oui-dà, mais à l'hospice on met à la diète... 

On a beau faire, en véritable enfant de la Normandie, 

Gelendre n'affirme ni ne nie, ce qui n'empêche pas le Tri-

bunal de le condamner à quinze jours de prison. 

— Le 6 septembre, un groupe nombreux de passans 

s'était arrêté sur le pont de la Concorde ; un militaire du 

46" de ligne, qu'un caporal conduisait au poste de l'état-

major de la place, venait de tenter de se jeter à l'eau. I-es 

efforts du caporal l'empêchèrent d'exécuter son funeste 

projet, et dans la lutte qu'il avait soutenue, son fusil était 

tombé dans l'eau ainsi que le schako d'un soldat. Unbate-

lier rapporta ces effets aux hommes de garde, et ils con-

tinuèrent leur chemin. Le prisonnier qu'ils emmenaient a 

été écroué à la maison de justice des Conseils de guerre, 

sous la prévention de vol au préjudice d'un restaurateur 

de la barrière de l'Ecole-Militaire, et il comparaissait au-

jourd'hui à l'audience, présidée par M. le colonel Corne-
muse, du 14' régiment d'infanterie légère. 

Le désespoir que le fusilier Delaneuville éprouvait d'a-

voir commis un délit, qui pouvait entraîner contre lui 

l'application des peines du vol, l'avait poussé à une ten-
tative de suicide. 

Le prévenu avoue qu'il a pris à l'étalage d'une boutique 

un poulet rôti et une cuisse de lapin ; il s'excuse en al-
léguant son état d'ivresse. 

Le Conseil, après avoir entendu M. le capitaine Plée, 

rapporteur, et M" Cartelier, nommé d'office pour la dé-

fense, a prononcé un mois d'emprisonnement. 

— Herweg Romanzoff et Knapps, les auteurs des faux 

billets, des banques de Prusse et d'Angleterre, dont nous 

avons annoncé l'arrestation dans nos numéros des 18 et 

19 de ce mois, ont été transférés, hier, des prisons de 

Sainte-Pélagie et des Madelonnettes à la conciergerie. Ce 

transfèrement a pour objet de les rapprocher du palais, 

afin qu'ils puissent êlre à tout moment à la disposition du 

juge, M. Desmortiers-Deterville, auquel est confié le soin 
de cette importante instruction. 

— Une tentative de vol avec escalade a eu lieu avant 

hier soir à l'hôtel de M. le comte Perregaux, rue de la 

Ville Lévêque, 25, Heureusement un chien de garde a 

donné l'alarme par ses aboiemens, et le concierge étant 

aussitôt accouru, les malfaiteurs qui s'étaient introduits 

par les jardins, ont pris la fuite sans pouvoir mettre à 

exécution leurs coupables projets. D'après la déclaration 

qui a été faite devant le commissaire de police du quar-

tier, cette tentative de vol semblerait avoir pour auteurs 

des individus auxquels l'intérieur de l'hôtel, et les habi-

tudes de ses propriétaires seraient parfaitement connus. 

Les investigations auxquelles on avait à se livrer ayant été 

dirigées d'après cette donnée première, la police se serait 

trouvée, dit-ou, presque immédiatement sur la trace de 

ceux auxquels peut être imputée cette tentative crimi-
nelle. 

— Ce matin, vers six heures, des cultivateurs des en-

virons de Montfermeil qui venaient à Paris vendre leurs 

denrées en suivant la route d'Allemagne (route royale n" 3), 

aperçurent, étendu dans un fossé, entre Pantin et Bobi-

gny, le corps ensanglanté d'un homme qu'au premier 

aspect ils crurent mort victime d'un assassinat. Etant des-

cendus de leurs charrettes et s' étant approchés de ce mal-

heureux, ils reconnurent qu'il donnait encore quelques 

signes d'existence et lui prodiguèrent des soins qui le 

rappelèrent à la vie. Mais il était dans un état si déplora-

ble qu'il lui fut impossible d'articuler un mot et de faire 

comprendre même par geste la cause de la situation dé-
sespérée où il se trouvait. 

La gendarmerie ayant été immédiatement prévenue, se 

transporta sur les lieux, où fut également appelé un chi-

rurgien, pour constater l'état du blessé et lui donner des 

secours que son état réclamait. Cet homme, qui parvint 

alors à faire comprendre qu'il se nommait Reine, et de-

meurait rue Ste-Avoye, 16, avait la mâchoire supérieure 

entièrement brisée, et portait trois profondes blessures à 

la gorge. Son état parut tellement grave, qu'après lui 

avoir posé un premier appareil, on le fit transporter sans 
aucun retard à l'hôpital St-Louis. 

Tout semblait annoncer que ce malheureux avait été 

victime d'un guet-apens, et cependant d'après les rensei-

gnemens recueillis dans le voisinage, on n'avait rien vu, 

rien entendu qui put faire supposer qu'un crime eût été 

commis la nuit précédente. On se perdait en conjectures, 

et en se rappelant la déclaration faite hier par l'individu 

qui, ainsi que nous l'annonçons dans notre précédent 

numéro, s'élait constitué prisonnier au poste de la bar-

rière Saint-Denis en s'accusant d'avoir donné la mort à 

un de ses camarades, on était porté à penser que le blessé 

pouvait bien être celui-là même auquel cet homme avait 
fait allusion. 

Une rapide enquête ayant eu lieu, d'après les ordres 

de M. le préfet de police, toutes ces diverses suppositions 

sont venues tomber devant la constatation de la vérité. 

En effet, il s'agissait seulement d'une tentative de suicide. 

Le sieur Reine, avant de quitter son domicile pour mettre 

à exécution la fatale résolution qu'il avait formée d'atten-

ter à ses jours, avait écrit plusieurs lettres dans lesquel-

les il prescrivait différentes dispositions annonçant qu'il 

jouissait de la plénitude de ses lacullés intellectuelles. 

La famille de ce malheureux a été plongée dans la dou-

leur en apprenant son acte de désespoir. Un magistrat 

s'est transporté près de lui ponr recevoir, comme faire 

se pourrait sa déclaration, car son état laisse bien peu 

d'espoir, et d'après la nature de la blessure qu'il s est 

faite avec une arme à feu mal dirigée, il n'y a pas proba-
bilité qu'il recouvre l'usage de la parole. 

— ROYAUME DKS DI:UX-SICILES (Palerme), le 2 septem-

bre. — Depuis une quinzaine de jours, toutes les routes 

de l'île de Sicile sont infectées de brigands, et les voya-

geurs sont rançonnés et maltraités par ces malfai-

teurs en plein jour, et même tout près des grandes villes. 

Cet état de choses a rendu presque tout voyage impossi-

ble, et a produit une stagnation complète dans les affaires 
commerciales. 

Les autorités municipales et les particuliers ont sollicité 

des commandans militaires des escortes pour les voya-

geurs et les marchandises, en offrant de payer l'indemnité 

que l'on pourrait exiger ; mais les commandans ont ré-

pondu qu'ils ne pouvaient, sans un ordre spécial du mi-

nistre de la guerre, employer la force armée à d'autres 
services que ceux prescrits par son excellence. 

On sait, et c'est le mot de l'affaire, que le gouverne-

ment ne veut pas dégarnir les villes de troupes, parce 

qu'il craint des mouvemens insurrectionnels, et, en effet, 

le mécontentement est profond et général. Les bandits 

profitent de cette malheureuse circonstance. 

Nous avons déjà entretenu nos lecteurs de la Tenue des li-
tres, que tout le monde peut pratiquer immédiatement, de 
MM. TALBOTIER et CIUPPKON . Ce n'est pas trop de signaler deux 
fois à l'attention du public un pareil ouvrage. C'est le meilleur, 
sans contredit, qui ait paru sur cette matière, le plus simple 
et le plus savant à la fois. Ausii nous faisons nous un devoir 
de signaler l'immense succès qu'il obtient. En vente, chez les 
auteurs, rue de Bondi, 50. Prix : 5 fr. 

MÉDECINE PRATIQUE. — Malgré une longue expérience 
toujourg couronnée du succès, il peut être utile de ramener 
encore l'attention publique à l'idée que le Rob Anti-Syphiliti-
que de Boyveau-Laffecteur est une des plus heureuses décou-
vertes dont la médecine puisse s'honorer. C'est à cette multi-
tude de maladss guéris radicalement, c'est aui hommes da 
l'art vieillis dans une routine meurtrière et que les cures éton-
nantes opérées sous leurs yeux par ce remède, ont amenés à 
un mode de traitement moins dangereux, eVplus certain, qu'il 
convient d'en appeler. De pareils suffrages ne peuvent être sus-
pects, ils parlent d'eux-mêmes avec éloquence, et ils étouffe-
ront toujours les vains efforts de la calomnie ou de la malveil-
lance, et conserveront à ce spécifique la confiance qu'il mérite 
et qu'il a obtenue. 

Il est évidemment prouvé, depuis nombre d'années, que la 
Rob guérit tous les maux syphilitiques; que, loin d'affaiblir 
l'économie animale, comme le font toutes les préparations mer-
curielles, il augmente au contraire son activité. Si on le consi-
dère sous le rapport de sa sûreté, elle est démontrée par les 
suffrages de la Société de médecine, par les succès qui ont 
constamment suivi son emploi; enfin sa composition végétale 
ne peut être mise en doute après les épreuves par lesquelles il 
a passé lors de sa découverte, et dont le résultat a été publié 
par les chimistes les plus distingués. 

Ce Rob, entièrement végétal, est connu depuis plus da 
soixante-dix ans comme le remède par excellence, pour guérir 
radicalement les maladies contagieuses nouvelles, ainsi que 
les plus rebelles et les plus opiniâtres, ainsi que pour remédier 
aux accidens occasionnés par les mercuriaux. En 1781, M. da 
Sartine, ministre de la marine, chargeait Laffecteur de fournir 
son Rob pour le service des vaisseaux et des hôpitaux de la 
marine. 

En 1793, Boyveau-Laffecteur à la demande du ministre da 
la marine, signait une soumission par laquelle il s'engageait à 
fournir au port de Brest, pendant la durée de la guerre ac-
tuelle, la quantité de Rob nécessaire au service des hôpitaux, à 
raison de 24 fr. la pinte. Les pièces authentiques qui consta-
tent la nature de cette transaction, sont signées du ministre de 
la marine Lalbarade. Dans un extrait des arrêts du comité da 
salut public de la convention nationale, du 9 vendémiaire an 
III de la république française, se trouve relaté le rapport de la 
commission du commerce, d'après lequel le comité de salut pu-
blic arrête que le citoyen Boyveau-Laffecteur pourra exporter 
de la république telle quantité de son remède qu'il lui plaira. 
Ce document est signé Treilhard, R. Liordet, Carnot, Eschas-
serieux, Theuriot, Delmas, Merlin (de Douai). 

C'est en donnant l'analyse de l'article du Dictionnaire des 
Sciences médicales qu'il convient de parler au public médical : 

« La réputation dont jouit ce remède dans presque toutes 
les parties du monde civilisé, exige qu'on lui consacre ici un 
article spécial. La puissance du Rob contre les affections sy-
philitiques les plus graves et les plus alarmantes a été, depuis 
plus de cinquante ans, tant de fois constatée dans tant de lieux 
divers, qu'il n'est plus permis aujourd'hui de mettre en ques-
tion si ce remède peut être considéré comme un des moyens 
les plus utiles que possède l'art de guérir. Peu de médecins 
ont autant manié ce médicament que l'auteur de cet article; 
une juste défiance de tout remède secret le fit longtemps hésiter 
d en conseiller l'usage ; mais plusieurs succès éclatans qu'il 
eut occasion de remarquer, vainquirent sa répugnance, et, 
depais près de vingt-cinq ans qu'il prescrit le Rob à ses ma-
lades, il ne l'a jamais vu échouer une fois sur plus d'une cen-
taine de malades. » 

Plus loin il dit : « Mais, en général, les médecins n'y ont re-
cours que dans les occasions où la syphilis, rebelle aux prépa-
rations mercurielles, s'est exaspérée ; le succès de ce remède 
est alors infaillible, et il agit avec une rapidité qui étonne le 
praticien et console le malade. Ce remède est peut être le plus 
puissant de tous contre les affections syphilitiques constitution-
nelles, si variées et si redoutables. » 

Une observation particulière à l'auteur de l'article est rap-
portée ensuite, et vient confirmer ce qu'il avance. (Voyez l'ob-
servation de M. le docteur FoUrnier Pescay, page 93, du Précis 
h%slortque et Observations, édit. 1821.) 

Boyveau était rempli de loyauté et de franchise ; il était hu-
main et généreux. L'indigent ne réclama jamais en vain ses se-
cours. U n eut rien de commun avec les charlatans ; il n'en avait 
m le ton ni l'arrogance. Il fit un secret de son remède, il est 
vrai, pours enrichir ; maissi cette conduite, autorisée d'ailleurs 
par 1 usage, lèse en quelque sorte les intérêts généraux de la 
société, ne dépend-il pas du gouvernement d'y mettre bon or-
dre, en rendant public un secret qu'il a toujours le droit d'ac-
querir, moyennant une indemnité suffisante pour récompenser 
le propriétaire du noble fruit de ses veilles? 

FOURNIER-PESCAY , D.-M .-P. 

(Extrait du grand Dictionnaire des Sciences médicales 
 Rob Anti-Syphilitique, vol. XLIX, p. C0 ) ' 

ÉTRANGER. 

— PRUSSE (Rerlin), 19 septembre. — Toutes les dispo-

sitions nécessaires pour loger les prévenus dans le procès 

de l'affaire de l'insurrection polonaise sont terminées. Ils 

seront placés en partie dans la prison d'Alt-Moabet, située 

à Berlin, en partie dans l'aile déjà achevée de la prison 

pensylvanienne que l'on construit extra-muros, près la 

porte de Brandebourg. Toutes les chambres destinées 

a ces prévenus sont convenablement meublées, et cha-
cune munie d'un bon lit. 

Le gouvernement a passé avec le restaurateur Harschen-

feld, de notre capitale, un contrat en vertu duquel celui-ci 

fournira aux prisonniers politiques tous les jours un dîner 

et un souper, le premier à raison de 15 gros (1 IV. 98 c.) 

par personne, et le dernier, à raison de 8 gros (1 fr. 02 c.) 

Le transport des prisonniers do Posen à Berlin com-
mencera demain matin. 

SPECTACLES DU 24 SEPTEMBRE. 
TBÉATRE-FRANÇAIS. — Don Gusman. 

OPÉ^A-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 

VAUDEVILLE. — Les Chansons, Place Ventadour, le Gant 

Prosper et Vincent, le Chevalier du Guet, ' 
Clarisse Harlowe. 

PALAIS-ROYAL. — La Nouvelle Clarisse Harlowe, Vert-Vert 
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GAITÉ. — Le Temple de Salomon. 

VARIÉTÉS 

GYMNASE. — 

ANNONCE SPÉCIALE. 

AYIS ADX ACTIONNAIRES DE L'ASSOCIATION 

rendu par la chambre du conseil de I. première chaCw ZT? 
banal mil de la Seine, le 7 mat 1846, enregS é, l
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1« homologué la délibération prbe en assemblée générale dea aV 
lionnairef. de ladite société do l'Association , le 6 avril11 84 fi 1»" 

quelle adéculé la dissolution immédiate des diverses soeS et leu'rt 
qu.dal .on; 2» ordonné que par M. Godefroy, demeuranU vJl rt 
des Saussayes, 3, liquidateur de ladilo société il serait dressé un ■A,T 
répartition en principal et arrérages des rentes rromnM oi, i* 
.ociétaires, lequel serait déposé e'n m^JkaSŜ JSSl IV 

ns; qu .1 serait donné avis dudit jugement par trois inser ion renouvf 

lée do quinzaine en quinzaine dans les journaux la Œffi 
»a«* les Ancienne, Petites-Affiches, les Débats et le ConstUuiio, 

et que dans es m,t joun qui suivraient la dernière insertion " ",/' 

ressés devraient faire à la suite de l'acte de dépôt les ol scrV .t on el 
contestations qu'ils aviseraient. ° ««au valions el 

MM. les actionnaires sont en oonséquence invilés à prendre
 P

™„,„ 

..cation en étude de M- Clairet, nolah-e, sise à Partsfhteffl? 

Grand 28, de 'état dressé en exécution dudit jugement, et dénos^i ™ Vf 

Ude diuht M- Clairet, notaire, les 22 et 29 août 1 840, cl à fournir 
lours observions et constations, dans la huitaine de 1 <fer« è« H 

seruon, a peine de forclusion. «ermue m» 

Pour deuxième avis, THOMAS 

Avoué du liquidateur. (05J0) 
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MALADIES 
UE POUR GUERIR 

SYPHILITIQUES , 
Par le véritable ROB AOTI-SYraiMTlQlJlS du doeteur «Oïl Eill l iFFECTEOl. - 1 v. in-9, 5© pages. «5 e. RuelRIcher, 6 bl

8
 « * 

de cette maladie par Barthélémy, 3.- Observations officielles de grisons, ̂ ŒRK^ÎS TAUÏ-E I»FiS MATIERES l Notions générales sur la Syphilis, t. — Description 

en 1703, 24,—Autorisations ministérielles de 1828 et de 1831, 28.—Cession de la propriété du Hob Anti-Syph litique, 37.- Instruction pour l'emploi du Rob de Boyveau-Lallecteur, 42.—Régime à suivre, Alimen^"
1
^ 

Ce remède, essentiellement dépuratif, guérit radicalement sans mer-
cure et sans crainte de récidive ou de rechute, les maladies secrètes nou-
veHes ou invétérées, etc., et fait disparaître en peu de temps les tu-
meurs, douleurs, taches, dartres, affections scrofulcuses, etc., et tous 
les açcklena occasionnés par les méthodes vulgaires et par les mercu-
riaux. 

Depuis 1778 jusqu'à ce jour, le prix du Rob a été de 25 francs, mais 
alors les substances qui entrent dans sa composition étaient fort chères ; 
sous l'empire, le sucre valait 5 francs le demi kilogramme ; et comme il 
est possible maintenant de donner le Rob anti-syphilitique à 15 francs 
la bouteille de litre, et à 7 fr. 50 c. le demi-litre, nous avons cru qu'il 
était de toute justice d'en faire profiter le public. La preuve que nous 
avons sagement agi, c'est que tous les médecins de France et de l'é-
tranger prescrivent le Rob, tandis que, avant cette baisse de prix, peu 
de malades pouvaient suivre un traitement aussi coûteux. 

Observations sur la guèrison du serrurier Magniez, confié à 
mes soins qar M. le ministre de l'intérieur. 

Le ministre m'écrivit le 8 fructidor an IV (22 août 1794) la lettre 
suivante, que je transcris littéralement : 

« Le citoyen Magniez, compagnon serrurier, m'expose qu'il est atta-
qué d'une maladie pour laquelle il a plusieurs fois passé, mais infruc 
sueusement, parles remèdes mercurielB. Il annonce que vous lui avez 
donné l'espoir de le guérir ; attendu qu'il serait dans l'impuisBance 
d'acquitter les frais de ce nouveau traitement, il demande qu'il y soit 

pourvu par lo gouvernement. 
» L'état malheureux et l'infortune où se trouve le citoyen Magniei 

me déterminent en sa faveur; Je vous autorise à lui administrer votre 
remède, sous la condition par vous généreusement souscrite de n'en ré 
clamer le prix vis-à-vis le gouvernement qu'après avoir effectivement 
opéré la guérison radiqale du malade, et suivant le taux porté par la sou-
mission que vous avez faite en l'an II, pour le service des hôpitaux de la 
marine. 

» Signé BENEZECH, » 

Le malade, en faveur duquel cette lettre m'avait été adressée, avait 
subi, pour une maladie des plus graves et des plus invétérées, sept trai-
lemens divers par les méthodes mercurielles, dont deux à La Rochelle, 
un à l'hôpital de Rochefort, trois à Bicetre et u.i dernier aux Capucins. 
Tous ces traitemens, quoique administrés par des gens de l'art, lui 
avaient laissé des ulcères dans l'arrière-bouche, qui, peu à peu, avaient 
dévoré la luette, le voile du palais et les amygdales. Outre des plaies ac-
compagnées de carie sur le front, suivie d une exfoliation du frontal, 
plus large d'un écu de G francs, une autre à l'omoplate droite, qui est 
presque entièremenVdétruite ; le Rob, pris avec constance pendant qua-

tre mois, lui procura une guérison radicale, et le procès-verbal en 
signé par les officiers de santé Andry, Gastaldi et Le Breton. 

D.-M., ex-chirurgien-major à bord de la Zélée. 

il a administré avec avantage le 

VÉRITABLE ROB ANTI-SYPHILITIQUE 

DE BOÏVEAO-LAFFECIEOR , 

Docteur en Médecine , Propriétaire de ce remède 
dont il fournit, depuis plus de ù5 ans , 

les hôpitaux de la Marine, ci-devant rues de Bondy, 
d'Angoulêmc et de Varennes, actuellement 

1U K J. J. ROUSSEAU , 21 , A PABI8. 

L'étiquette du ROB BOYVEAU-LAFFECTEUR a toujours été la mê-
me depuis 1798, et conforme au modèle ci-dessus. 

La méthode de Boyveau-Laffecteur est prompte et facile à suivre dans 
le plus grand secret. Consultations de 10 heures à 3 heures, chez M. 
le doeteur G1RAUDEAU DE SAINT-GERVAIS, rue Richer, 6 bis, à 
Paris. 

On délivre gratis le Guide-Pratique pour se guérir soi-même par la 
méthode Boyveau. 

OBSERVATIONS DE GUÉRISONS LÉGALISÉES. 

médecine de la Faculté de Pari», déelare Le sonssigné, docteur en 

32.— Dangers du mercure 

fut I que, plusieurs fois dans sa pratique 
I Rob de Bovveau-Laffecteur. 

Paris, le 18 novembre 1842. A. GBENET doeteur. 
Vu pâr le maire du 6« arrondissement, pour la légalisation de la si-

gnature ci-dessus. 

En mairie, le 18 novembre 1842. 
A. ROBILLABD , adjoint. 

Je soussigné, docteur en médecine de la Faculté de Paris, certifie 
avoir employé bien souvent, et avec un snecès constant, le Rob du Boy-
veau-Lallecteur, dans les affections syphilitiques les plus invétérées, 
contre lesquels plusieurs traitemens ordinaires avaient été dirigés pen-
dant longtemps. 

J'atteste, en outre, qu'administré dans la leucorrhée simple ou com-
pliquée, dont je m'occupe spécialement, je n'ai eu qu'à m'en louer. 

Paris, le 3 décembre 1842. DE COMBEAU. 

Vu pour l'attestation de la signature de M. le docteur de Combeau, 

apposée ci-dessus P. ADAM. 

Ayant eu quelquefois l'occasion d'employer dans ma pratique le Rob 
de Boyveau-Laffecteur, je n'hésite point à reconnaître que j'en al obtenus 
les plus heureux effets dans le traitement des maladies chroniques. 

ALLIÉ , docteur-médecin. 

Vu pour la légalisation de la signature apposée ci-dessus. 

Pour le maire du 12» arrondissement, BONTEMPS , adjoint. 

Souvent j'ai eu occasion, dans ma clientèle, d'employer le Rob de 
M. Boyveau-Laffecteur, toujours j'en ai obtenu les plus heureux résul-
tats. Je citerai de préférence les cas suivans : 

En 1840, j'ai eu à traiter M. Van-Helber, capitaine au long cours, 
pour une maladie qui le tourmentait depuis dix ans. U avait des accè 
tous les mois environ, et chaque accès était précédé d'une sorte de 
blennorrhagie aiguë. Trois ans avant il avait contracté cette affection. 

Tous Us moyens indiqués pour le traitement de la goutte furent 
épuisés sans succès par mon malade. Je le soumis au Rob de Boyveau-
Laffecteur. Les trois premières bouteilles amenèrent beaucoup de mo-
difications. Douze bouteilles complétèrent le traitement. 

Je viens de voir M. Van-Helber deux ans après sa guérison : dans 
sa joie il m'autorise à publier son observation, que j'ai beaucoup 
abrégée. 

Dans la même année un monsieur vint me consulter pour des érup-

tions pustuleuses. Il avait suivi le traitement de plusieurs IXIA "' **' 

dicales ; il n'avait plus d'espoir que dans les purgatifs so tué 
tés. Il voulut prendre l'elixir purgatif selon sa méthode 
server que dans une maladie si grave il devait avoir reeour * 

camens spéciaux. Il se rendit à mon observation. J
e
 iui n ?

Ux 

traitement combiné : les purgatifs et le Rob de Bov».!i
 ftn

ai ut 
Mon maUria fnt „„,„„l .\(„„..,r,V ... ,1„ i ..„!. ■' 'V^-Lafff», . Ht> Mon malade fut complètement guéri au bout de trois mois 

Dans les maladies de la peau, le llob de lïoyveau-Lufleei 
jours été employé avec succès ; e'est avec ce médicament m ■

9 lo
»-

une dame qui portait à la cuisse une dartre furfuracéo s £" WH 
suffirent pour le traitement. '

 1
 "OuttjJkj 

J'ai soumis une autre dame, affectée de leucorrhée, an. n
 h 

veau-Laffecteur ; dans peu de temps, les maux d èstoma
 e

 ^J-
l'embonpoint reprit, et il ne fallut que huit bouteilles nnu»

 ce8s*rem 
ehangement.

 1 uro
P<Sre

t((
| 

J. LAVOLLEY , D. M. P., rue Tiquetonne, i
0 

Paris, le 0 décembro 1842. 

Vu par le maire du 5' arrondissement, pour la légalisiii
on

 j 

gnature ci-dessus, SOCCARD , 'auj™;* '* * 

Je soussigné, docteur en médecine, directeur de la cliniaoe 
pitaux des enfans, médecin de l'Académie royale de la jeun'

6
 ^ 

bre de la société anatomique, etc., ie > met,. 

Déclare que, dans plusieurs cas graves et rebelles, j'ei «m 

désespoir de cause, le Rob de Boyveau-Laffecteur, et que j'ai i
J{ tJ 

fois obtenu de ce médicament un plein succès. Je puis donc air'î"
1 

confirmer, dans l'intérêt des malades, le témoignage que détoi"' 
temps, lui ont rendu les célèbres chirurgiens des hôpitaux Pet' ^ 

BOYER , etc. '
 RKL1

-ST*
JI 

Ce remède mérite une complète réhabilitation, et je me «r • 
contribuer à lui rendre, par une légitime publicité, la ponula v ^ 
n'aurait jamais dû perdre.

 v lle
 W 

D. VANNIER , du Havre 
Ce 20 décembre 1842. 

Rédacteur en chef de la clinique des hôpitaux de» P 
rue Jean-Jacques Rousseau, 4. "'"M, 

Vu par le maire du 3* arrondissement, pour la légalisation d 
gnature ci-dessus, MIGNOTTE , adjoint. ^ 

Prix de la grande bouteille de demi-litre : 7 fr. 50 c. avec Phi w 
tiou. Au dépôt général, rue Jean-Jacques Rousseau, 21, à Paru 

MARINE ROYALE. -- PORT DU HAVRE. 

les^rT^ 

ma part aura peu de valeur aux yeux de ceux qui savent que déjà plusieurs décisions de ministres de la marine royale ont autorisé à h™» J 
vires de l'Etat un approvisionnement du Rob de Boyveau-Laffecteur.

 W i es
 ■* 

, . ' Signe P.-F. MAYNARD' ex-offieier de santé à bord des navires la Pallas et l'Asi-i 
Vu par le maire du 1 1« arrondissement, pour la légalisation de la signature ci-dessus, 

Paris, le 2» janvier 1844. Signé DESGRANGES. 

Les demandes du Rob pour l'exportation et les consultations doivent être adressées au propriétaire du Rob de Boyveau-Laffecteur ™» n- i 

6 bis, ou un médecin spécial donne chaque jour des consultations, de 10 heures à 3 heures, et répond aux consultations qui lui sonXsséêi 
Noius des Pharmaciens et Correspondons du ROIS «OY VEAU-IiAFFECTE Ull auxquels ou peut s'adresser avec confiance x 

Agen, Bachon. 
Amiens, Débonnaire. 
Angoulême, Rogès. 
Annonay, Dufour. 
Arles, Charre. 
Arras, Jacquet. 
Aubenas, Garçon. 
Aubusson, Bouyet. 
Auch, Ancelet. 
Auxerre. Pottier. 
Avignon, Lunel. 
Avignon, Rouvière. 
Rayonne, Laitselard. 
Besançon, Bintot. 
Blois, Croulebois 

Les 

Bourg, Bichet. 
Bordeaux, Mancel. 
Bourjoin, Robin. 
Brest, Legleau. 
Cadillac, Bonnefoux. 
Caen, Berjot, 
Cahors, Duc-Cadet. 
Calvi, Rossi. 
Cambrai, Bréchod. 
Carpentras, Bernard. 
Châlons-sur-Saône, Rascols. 
Châleauneuf-Bur-Loire, David 
Cherbourg, d'Osberg. 
Clerm -Ferrand, Auberger, Gotierj 
Crest, Mercier 

Dax, Dupan. 
Dijou, Boisseau. 
Dijon, Beaurepaire. 
Draguignan, Dupré. 
Foix, Violle. 
Givors, Lime. 
Grandville, Oramge, 
Gray, Wisting. 
Grenoble, Silvain. 
Havre, Legrand. 
Havre, Lemaire. 
lssoire, Fouilloux. 
La Charité, Marion. 
La Roehellc, Fleury. 
Laval, Fontenelle. 

Lille, Constenoblc. 
Lons-le-Saunier, Girard. 
Lorient, Hortier, 
Lyon, Forgues. 
Maçon, Délaye. 
Marseille, Thumin. 
Marseille, Caehia. 
Matha, Fèvre. 
Mende, Laseols. 
Metz, Guéret. 
Mézières, Cassan-Chayaux. 
Monlauban, Monlsarat. 
Montpellier, Gingibre. 
Mortagne. Colm. 
Nancy, Bert. 

Nantes, Mahou. 

Narbonne, Calmette. 
Narbonne, Calfort. 
Nîmes, Domergues. 
Orléans, Raboudin. 
Pau, Detay, 
Perpignan, Ferrer. 
Pont-à-Mousson, Giraudol 
Poitiers, Mauduit. 
Puy, Mallat. 

Rodez, Azémar. 
Roanne, Lacolonge. 
Rochefort, Girard. 
Saint-Chamond, Fredet. 

Saint-Etienne , Laval-Maisoniat. 

Saint-Geniez, Laporte. 
Saint-LÔ, Lecauchois.' 
Saint- Pierre-sur-Dives, Le Rat. 
Saint-Quentin, Lebret-Lecoq. 
Saintes, Bellet. 
Sedan , Bourguignon. 
Sens, Poumier. 
Strasbourg, Scherlz, 
Tnrascon, Allard. 
Toulouse, Pons. 
Tournus, Lalouet. 
Tours, Lariche. 
Valence, Bellon. 

Vaucouleurs, Bonnaire. 
Villeneuve-sur-Lot, Foure3tié. 

personnes qui s'approvisionneront de Rob anti-syphilitique de BOYVEAU-LAFFECTEUR seront traitées comme correspondans, et leurs 
r
 leur demande, le propriétaire n expédie jamais a titre de dépôt, mais il accorde toutes facilités pour les paiemens. 

Alger, Simonnet. 
Berne, Ciotina. 

Bruxelles, Brunin-Labiniau. 
Chambéry, Maigrat. 
Constanlinople, Ottoni. 
Genève, de Châteauvieux. 
La Haye, Renesse. 
Lausanne, Allamand. 
Liège, de La Geneste. 

Lisbonne, Ribes. 

Luxembourg, Everling. 
Mayence, Galette. 
Naplcs, Sénés et Bellet. 
Nice, Delmas. 

Nouvelle-Orléans, Clozet. 
Oran, Rigal. 
Renaix, Roy. 

Rio-Janeiro, Robert EBerf. 
Rotterdam, Harlong. 
Tournay, Bossut. 
Trieste, David et comp. 
Turin', Passarino. 
Vicence, Curti. 

noms seront mentionnés dans les journaux de Paris et des départemens. Quelque minime que soit 
e toutes facilités pour les paiemens. 

Consultations et traitement par correspondance, en s'adressa ut au propriétaire du Hob de Boyveau-I.affecteur , rue Richer, 6 bis, à Pari» 
L'ART SE LA CUISINE FRANÇAISE , par CARÊME et 

PLUMËREY, ouvrage complet en 5 vol. in-8 (44 fr. 50 e.), a été partagé en 
quatre TRAITÉS spéciaux, se vendant séparément pour la commodité des 
praticiens, maîtres d'hôtel, pâtissiers, cuisinières, maîtresses de maison, 
sœurs de charité. Ces quatre ouvrages portent les titres suivans : 

TRAITÉ DES BOUILLONS EN GRAS ET EN MAIGRE, 

— consommés. — fumets, — bouillons médicinaux, — des braises, — poê-
les, — mirepoix, — glaces, courts bouillons, — pâtes i frire, etc.; suivi du 
TItAITIÎ DES POTAGES, — français, — anglais, — napolitains, — siciliens, 
— italiens, — espagnols, — allemands, — russes, — polonais, — hollandais, 
indiens, etc. ; par A. CARÊME. Eu tout 1 vol. in-8, avec uue jolie gravure au 
burin, 8 fr. 
On trouve ici toute la cuisine des vieillards, des eonvalescens, des femmes 

faibles, des enfans, des travailleurs. Ce traité possède plus de 600 recettes. 
Carême les a revues, perfectionnées ; il a consulté les médecins les plus éclai-
rés. Ce traité doit être ouvert souvent par nos ménagères, par les maltresses 
de maison, les sœurs des hospices, les médecins et les praticiens. 

'TRAITÉ SES GROSSES PIECES SE POISSONS SE 

MER ET SE RIVIÈRE, par CARÊME. 1 vol. in-8, avec 10 

grandes ou doubles planches, composées et dessinées pa r Carême, 10 f sa
 e 

— Mets magnifiques, — des grandes réceptions, — les Trésors du premier 
service. 

TRAITÉ SES GRANBES ET PETITES SAUCES EN 

GRAS ET EN MAIGRE, — TRAITÉ SES RAGOUTS 

ET GARNITURES , — TRAITE SES PURÉES SE 

RACINES, — TRAITÉ SES ESSENCES , — TRAITÉ 

SES GROSSES PIÈCES SE BOUCHERIE, de porc frais, 

de jambon, de volailles, gibier, des grosses piècesde four, etc.; parCAUÉME. 
1 vol. in-B de 550 pages, avec 6 grandes doubles planches composées et des-
sinées par Carême, IO fr. 50 c. Ces cinq traités forment un fort vol. in-8, 
10 fr. 50 c. 

Carême a prodigué ici les nouveautés les plus délicates, il a embelli le tra-
vail des grosses pièces. — Toutes grosses pièces, où il est facile de trouver 
des pièces moyennes très élégantes, ont été servies sur les tables de Paris et de 
St-Pétersbourg, de Londres et de Vienne, chez le prince régent d'Angleterre, 
Georges IV, le prince de Tallejrand, chez le marquis de Londonderry, le prin-
ce royal de Wurtemberg, chez la princesse de Bagration, chez Mme la baron-
ne de Rothschild. 

TRAITE SES ENTREES CHAUSES, des rôts en gras et en 
maigre, des entremets de légumes, par A. PLUMEREY, de la maison du 
prince de Talleyrand, chef des cuisines de l'ambassade de Russie à Paris. 
i rorls vol. in-8 avec planches gravées sur acier et sur bois, 16 francs 

de vivre a Pans; on y trouvera les plus élégantes traditions, de sages 
avertissemens pour un vieillard, un malade, une femme frêle, un enfant souf-
frant. Les recetles s y concilient avec une judicieuse économie. L'ENTEPMBT 
SUCRE CHAUD , m 8, 2 fr. 

L'ENGRAIS PHÉNIX-GUANO DE PARIS. 
8 p. 0|0 d'azole, 500 kil. par hectare à 13 fr. les 100 kil. 

DE SAINT-ETIENNE, fabricant, 36, quai de la gare d'Ivry, Paris (banlieuel 

CORS, OGNONS et DURILLONS.—Le Taffetas gommé de P. GAGE, 
est le seul qui en détruise la racine en quelques jours . itrancs, 
rue de Grenelle-Saint-Germaiu, n. 13; FOUBERT, pass. Choiseul, 
35, et LEGRAND, pass. des Panoramas, 8. m 
TAPT V TVUlXTV très bien

 servie, à 5 et 6 heures, rue de» 
I ADJJJJ 11 nu 1 II Deux-Ecus, n. 33. — Prix : t fr. 50 cent. 

SORURE ET ARGENTURE GALVANIQUES-

A céder, très bel appareil galvanique anglais perfectionné, avec les procé-
dés de Jorure et d'argenture les plus complets et les plus économiques, l« pré-
paration des sels, les décapages, etc. — 2, rue de Paradis-Poissonnière. 

LE SUSPENSOIR VERTICAL 

Sociétés ciniimeri'ialeH. 

ERRATA à l'insertion du 18 septembre 
1816 (N» 6476). — Au lieu de cette insertion, 

lisez : 

Elude de M» DURMONT, agréé, rue Mont-
martre, 164. 

D'une sentence arbitrale rendue à Paris, le 
5 septembre 1846, enregistrée, par MM. Bour-
get, Ledoux et Devinck, arbitres-juges, et 
suivie de l'ordonnance d'exequatur de M. le 
président du Tribunal de commerce de Paris, 
en date du 7 du même mois, enregistrée, 

Entre M. Amable-Philibert LEROY, ancien 
fabricant de papiers peints, demeurant à Pa-
ris, rue de lleauveau, io ; 

Et M Jean-Louis-François- Stanislas LA-
PEYRE, fabricant de papiers peints, demeu-
rant a Paris, rue de liauveau, io ; 

il appert : 
Que la société contractée suivant acle sous 

seings privés, en date du 16 décembre 1837, 
enregistré à Paris, le ts du même mois, sous 
la raison S. LAPEYRE et C«, dont le siège 
était à Paris, rue lieauveau, io, et qui a com-
mencé le 25 août 1837 et devait Unir le 31 
juillet 1847, este! demeure dissonte, et que 
MM. Leroy et Pochards ont été nommés li-
quidateurs, avec les pouvoirs les plus éten-

dus. 
pour extrait. B. DURMOXI . (6505) 

Etude de M" DUFOUR, ancien notaire, rue 
Xeuve-des-Pelits-Champs, 82. 

Suivant acle quadruple sous signatures 
ptivées, en date à Paris, du 23 septembre 
1846, enregistré le même jour, 

MM. Jean-Alexis PORCHER, fabricant d'ap-
pareils à gaz, demeurant à Paris, rue Fon-
taine-Molière, 33, et M. Antoine SOUCIION, 
propriétaire et ancien huissier, demeurant à 
Marcigny ;saono-et-Loire), rue des Bécollets, 
8; ont dissous à compter du i" juillet der-
nier, date de sa constitution , la société en 
nom collectif formée entre eux pour la fa-
brication el la pose des appareils à gaz dans 
toetc la France, ses colonies et i l'étranger 
(Paris et sa banlieue exceptés), suivant acte 
sous signatures privées, fait double le 7 de 
ce mois, enregistré le 1 1 , publié à Paris le 22 

Pour extrait. 
Signé PonciiBit et Soucuoa père. (6501) 

Suivant acte reçu par M° Dumas et son col-
lègue, notaires à Paris, le 1 5 juillet 1 846, en-
registré, M. Maximilien-llofl'mau LANSGENS-
CHWARZ, docteur en philosophie, demeu-
rant à Paris, rue Richelieu, 74, a formé une 
société en commandite par actions dans le 
Dut d'assurer les porteurs d'aclions des coin-
paguies des chemins de fer et autres entre-
prises, contre la baisse dont ces actions pour-

raient être frappées. 
La durée de la société a été fixée à trente 

ans à partir du jour de sa constitution défini-

tive. 
Son siège sera à Paris. 
l.e fonds social est fixé à 15 ,000,000 de 

francs, et est divisé en quiDze mille actions 

de 1 ,000 francs chacune. 

La société ne sera constituée que lorsqu'il 
y aura deux cents actions souscrites. Cette 
constitution résultera d'une déclaration faite 
par le gérant, par acte â la suite des statuts 
conformément A la loi. 

La raison ainsi que la signature sociales 
seront : Hoffman LAXGENSCHWARZ et C«. 

Elle aura pour dénomination : Comptoir de 
sûreté, assurance contre la baisse des ac 
tions. 

M. Hoffman Lansgenschwarz sera directeur 
gérant responsable, il aura la signature so-
ciale et ne pourra en faire usage que pour les 
affaires de la société : toute opération com-
merciale étrangère à l'objet de la société, est 
interdile au directeur. Ses actes n'engage-
ront la société qu'autant qu'ils seront revêtus 
de la signature sociale, mais tout engagement 
revêtu de cette signature, contracté pour un 
objet étranger aux affaires de la société n'o-
bligera pas celte dernière. 

Suivant autre acte reçu par ledit M' Du-
mas et son collègue, notaires à Paris, le 23 
septembre 1846, enregistré, M. HoffmanLANF-
GENSCI1WARZ a déclaré que le nombre des 
actions souscrites pour ladite société étant 
supérieur à deux cents , cette société élait 
définitivement constituée à partir du 23 sep-
tembre 1846, conformément à l'article 18 des 
statuts. 

Pour extrait, signé : DCMAS . (6507) 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble à Paris le 10 septembre 1846, enregistré 
en ladite ville le 22 septembre même mois, 
fol. 39, v, cases 9, et fol. 46, recto, case i", 
par Léger, qui a reçu 5 fr. 50 c; 

U appert que M. Jules-Ernest KOEN, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue St-Denis, 12>; 

Et M.Laza'e-Gustave KOEN, commis-négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Meslay, 56; 

Ont établi entre eux une société sous la 
raison sociale Jules et G. KOEN, pour la fa-
brication et la vente en gros de bretelles de 
caoutchouc, pour dix ans, à partir dudit jour 
10 septembre 1146, avec faculté pour chacun 
des associés de demander la dissolution au 
bout de cinq ans; 

nue le siégo de la société est fixé à Paris, 
rue St-Denis, 129; 

Que les susnommés apportent dans ladite 
société, pour former le fonds focial, chacun 
une somme de 5,000 francs; 

Que chacun des associés aura la signature! 
sociale, et pourra signer les effets qui seroi | 
mis en circulation pour les besoins el opéra-
tions de la société, et que les bénéfices se-
ront partagés par moitié; 

Que tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un double dudit acte pour faire les publi-
cations et insertions voulues. 

Pour extrait, sincère et vérilable. 
UOINOI). (6S04) 

Appert avoir été extrait ce qui suit : 
Entre 1° M. Alexandre-Jean-Louis LEBU-

HOTF.L, demeurant à Paris, cité Trévise, 2; 
2" M. Jules-Henri LECHEVALIER, demeu 

rant à Saint-Germain-le-Gaillard (Manche): 
3* M. Jacques ARBIEU, lithographe, dt-

meurantà Paris, rue Bcauregard, 1. 
La société formée entre les susnommés, 

suivant acte sous seings privés, en date des 
4 et 22 décembre 1845, enregistré, sous la 
raison sociale ARBIEU, LEBU HOTEL el C«, 
en commandite â l'égard de M. Lechevalier, 
pour l'exploitation d'un fonds de lithogra-
phie, est dissoute à partir dudit jour. 

M. Arbieu est nommé liquidateur avec les 
pouvoirs les plusétendus que comporte cette 
qualité. 

Martin LEROY. (6506) 

Suivant acte sous seings privés, en date i 
Nantes du 10 septembre 1846, enregistré le 17 
du même mois, la société qui avait été formée 
entre M. Josepn-Marie-Cuslave CANUET DE 
LONJON, propriétaire, et M.Jules-Paul-Marie-
Stanislas-Bonhomme COLIN, la 20 août 1845, 
suivant acte passé devant M* Le Monnyerct 
son collègue, notaires à Paris, sous le titra 
de Société Française Africaine, et sous la 
raison sosiale: Jules-Bonhomme COLIN, CA-
NUET DE LONJON etC, a élé dissoute i 
partir du 10 septembre 1846, ét la liquidation 
de ladite société aura lieu par les soins de 
M. Jules-Bonhomme Colin. » 

Pour extrait conform». 
Nantes, le 18 septembre U46. 

Signé ; CAKUET DBLOKJON 

Jules BONHOMME . (6&09) 

Tribunal, rte commerce. 

Elude de M* Mai-lin LEROY, agréé,,isfse i Pa-
ris, rue Trainée-St-Eustathe, 17. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
du 16 septembre i»46, enregistré à Paris le 
18 du même mois, par Levert, qui a reçu 
5 fr. 50 ci 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce oit 
fariifdu 18 SEI-TKHRER 1846, fui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour: 

Du sieur Jean-Louis MANOURY, limona-
dier, passage des Panoramas, galerie Mont-
martre, 26, nomme M. Halphen juge-commis-
saire, et M. Geoffroy, rue d'Argeuteuil, 41, 
syndic provisoire (N° 64 1 s du gr

v
; 

Jugemens du Tribunal de commerce di 
Paris, du 22 SEI>TBHRRS 1 846, qui déclarent la 
faillite ouverte et «n fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur Jean-Baptiste GUILLAUME, eonnu 
sous le nom da GUILLAUME DUPONT, van-
nier, cour SI- Jean-de-Latran, 7 bis, nomme 
M. Germinet juge-commissaire, et M. Millet, 
boulevard St-Deuis, 24, syndic provisoire (N" 
6420 dugr.); 

Du sieur Jules-Narcisse-Louis GR1VEAU, 
charron, rue de la Hoquette, 57 bis, nomme 
M. Germinet juge-commissaire, et M. Deca-
gny, rue Thévenot, 16, syndic provisoire (N* 
(422 du gr.); 

Du sieur Louis-Victor AUBAUD, md de 

vins, rue Censier, 45, nomme M. Porté juge- (N" 6256 du gr.; 

de H. LAFOREST , ban» 
. dagiste, 33, rus Ram-

buteau, à Paris , est utilement employé par les personnes affecté» 
d hydrocèles ou de varicocèles, et par les personnes qui montent à che-
val ou qui font de grands exercices. 

commissaire, et M. Defoix, rue St-Lazare, 70, 
syndic provisoire (N» 6423 du gr.); 

Du sieur Aimé GALLOIS, anc. ent. de voi-
tures publiques, faub. St-Denis, 85, nomme 
M. Ferté juge-commissaire, et M. Richomme, 
rue d'Orléans-St-Honoré, 19, syndic provi-
soire (N- 6424 du gr.); 

Du sieur Jean MICHEL, md de bois, rue de 
Charonne, 38, passage de la Bonne-Graine, 
nomme M. Ferté juge-commissaire, et M. Le-
François, rue Louvois, 8, syndic provisoire 
(N" 6425 du gr., ; 

Du sieur Jacques-Marie-Germain GREME-
RET, pharmacien, rue Neuve - des - Petits-
Champs, 64, nomme M. Germinet juge-com-
missaire, et M. Jouve, rue Louis-le-Crand, 
18, syndic provisoire (N» 6426 du gr.); 

Du sieur Henri SAGET, md de vins, me 
des Petits-Pères, is, nomme M. Germinet ju-
ge-commissaire, et M. Millet, boul. Saint-
Denis, 24, syndic provisoire (N* 6427 du gr.) 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à s* rendre au Tribunal ie com-

merce de Paris, salle des assemblé*, des fail-

lites, MM. les créanciers l 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur François CUGNOT, restaurateur, 
rue Goquillière, 12 ter, le 29 septembre a 1 
heure (N° 6377 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laftselle 

fif. le juge-commissaire doit Us consulter, 

tant sur la composition de l'état dis créan-

ciers présumés , aue sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets on en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieur Auguste et dame Marie-Jeanne-
Mathieu VAISS1É, lai ancien porteur d'eau, 
elle blanchisseuse, aux Thèmes, le 30 sep-
tembre à 9 heures ( N » 6095 du gr.}; 

Du sieur Jean-Baptiste LACOLLEY, décédé, 
lab. de chapeaux de paille, rue Bourbon-Vil-
leneuve, 42, lo 30 septembre à 10 heures (N* 
6219 du gr. , 

Des sieur Henri et dame Annette-Constant 

PHILIPS, loueurs de voilures, a Passy , I* 30 
septembre i i heures (N- 6337 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence ie 

if. le juge-commissaire, aux vérificalioa M 

affirmation de leurs créances 1 

NOTA. U est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment lecrs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur Auguste-Joseph CAMBIER, loueur 
de chevaux et voitures, rue de la Chaussée-
d'Antin,,49 bis, le 29 septembre a u heures 

Du sieur BONNET, décédé, carrossier, et 
de la dame BONNET, sa veuve, rue du Coly-
sée, 3, le 29 septembre à 2 heures (s» 6689 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés tant sur lei 

faits de la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur Jean LILLIEZ, md de vins-trai-
teur, i Montmartre, le 29 septembre 1 12 heu-
res (N" 6217 dugr.; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par It failli, l'admettre 

s'il y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l'utilité du maintien «tu du remplacement 
des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommet à récla-
mer, MM. les créanciers : 

Du siaur Joseph PANIGOT, plâtrier, à Mon-
trent, entre les mains de M. Milltt, boulevard 
St-Denis, 24, syndic de la faillite (N* 6>7« du 
gr.); 

Du sieur Jean-Auguste BOSCIIER. brocan-
teur, rue de Laucry, 4, entre les mains de M. 
Hellet, rue Paradis-Poissonnière, 56, syndic 
de la faillite (N* 6319 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 49 î ie la 

loi du 18 mai iS38, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur Edouard MEYER, commis-
sionnaire en marchandises, rue de la Rotonde, 
16, sont invités à se rendre, le 28 septem-
bre i 12 heures très précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément 4 l'article 
537 de la loi du 28 mai 1S3I, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les syn 
dics, le débattre, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions, et don-
ner leur avis sur l'excusabilité du failli (H* 
5701 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite de dame Marie NARTHKZ, veuve 
DELORE, tenant maison garnie, rue Soulrlot, 
3 bis, sont invites i se rendre, le 30 septem-
bre à 10 heures, au palais du Tribunal de 
commerce , salle des assemblées des faillites, 
pour entendre, clore et arrêter le compte des 
syndics définitifs, leur donner quitus el tou-
cher la dernièr» répartition (N° 9249 du gr ) 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 3 septembre 1846, qui fixe au 15 
mars 1846 l'époque de l'ouverture de la fail-
lite du sieur THOMASSET, ancien marchand 
de vins, rus Bourbon-Villeneuve, 56 (N° 61 1 1 
du gr.). 

ERRATUM. 

Feuille du 23 septembre courant. — Véri-
fications et affirmations. — Lisez : Du sieur 
TARIN, le 29 septembre à 2 heures, au lieu 
de 3 heures. 

ASSEMBLÉES DU JEUDI 24 SEPTEMBRE. 

«EUE HEURES l|2 : Cabanès, ent. de bains 
synd. — Saint-Iore et Malherbe et Saint-
lore et C*, fleuristes, conc. 

ONZE HEURES : Durand, md de bois, compte 
de gestion. — Le Dragon (incendie), id. 

MIDI i|2 : Prave, ayant fait le commerce 
sous la raison Prave et C«, dût. — DU* 
Dauchy, lingère, conc. — Fallet, ent. de 
maçonnerie, vérif. — Mautra, ent. de bâ-
timent, id. 

DEUX HEURES : Baudouin, Imprimeur, id. — 
Dulioux, épicier, synd. — Ouvrier, nég., 
clôt. — Wanham fils, anc. md de vins, id. 
—Hérault et Alexandre, mds de vins, eoDC. 

— l.évy, md de vaehes, id. 

FRIM. Fin courant. 
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Séparations* de Corp* 

•* de Bien*. 
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>enlqai prononce sé-
paration de corps et de biens entre Cathe-
rine-Ange-Adélaïde JOSSERAND et Fraii-

Pour M* Jarsain, absent, 
Lavaux, avoué. 

la si. Uece» et Inhuiuallo 

Du 21 septembre. 

Mme veuve Hervé, 17 ans, rue du Faub -
du-Roule, 21. — M. Bouquet, rue Thérèse, 
II. - Mme veuve Perrin, 62 ans, rue Saint 
Marc, 16. — M. Maury, rue du Faub. Saint 
Martin, 150. — M. Cheneau, 55 ans, me du 
Faub.-St-Martin, 160. — Mme Nicole, 77 ans 
rue du laub.-du Temple, 63. — M. Gautier, 
62 ans, rue de Itercy, 31. — Mme veuve Car-
bonne, 46 ans, rue Si Hyacinthe, 5. 

Bonir»e du 23 Septembre. 
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